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Le 25 mars 2018, le Secrétaire
d’Etat auprès du Premier
Ministre chargé du Budget et
du Portefeuille de l’Etat,
Moussa SANOGO, a procédé à

l’inauguration du Scanner de Noé. Cet
outil ultramoderne qui vient s’ajouter
aux deux scanners mobiles acquis en
2016, va renforcer indéniablement les
capacités opérationnelles des Douanes
Ivoiriennes. Le scanner, en assurant des
inspections non intrusives, presente de
nombreux avantages tel que faciliter les
contrôles, accélérer les opérations de
dédouanement et soulager les
opérateurs économiques qui gagneront
non seulement en temps, mais aussi
verront les frais induis
considérablement diminués.

On peut l’affirmer, à l’évidence, cette
acquisition constitue une avancée
technologique majeure pour notre
Administration.

Outre cette évolution notable,  citons
d’autres innovations, notamment, le
PVS qui est un applicatif de gestion des
infractions douanières, le système de «
sélectivité automatisé », le progiciel
Emeraude, etc ; autant de dispositifs qui
réduisent l’intervention humaine dans
les opérations de dédouanement et de
gestion des ressources.

Ces bonds qualitatifs sont à mettre à
l’actif du vaste chantier de
modernisation dans lequel
l’Administration des Douanes s’est
engagée depuis plusieurs années. A cet
effet, des reformes ont été entréprises
pour tenir compte d’un environnement
mondial concurrentiel et en mutation.
Aujourd’hui, l’innovation technologique
n’est plus une option, mais une
nécessité ; la Douane du 21ème siècle ne
pouvant plus s’accommoder de
pratiques obsolètes et d’outils
rudimentaires.

Ces aspects de notre modernité sont
traités dans le présent numéro, et bien
d’autres articles qui vous tiendrons en
haleine. 

Retrouvez également vos rubriques
habituelles et n’oubliez pas que vos
avis, remarques et suggestions
constituent une précieuse contribution.

Bonne lecture à tous et à très bientôt !
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LETTRE DE LA REDACTION

Depuis un certain temps, l’actualité des Douanes
est rythmée par des cas d’indiscipline d’agents,
de manquements graves à l’éthique
professionnelle et à la déontologie.  Ce triste

constat, doit-on s’en convaincre, fait courir à notre
Administration un risque de délitement, de perte de nos
repères, si des actions correctives ne sont pas menées.

La Hiérarchie, consciente du péril qui pourrait survenir si
aucun garde-fou n’est pris, a décidé de faire front contre
ces fléaux, à l’effet bien compris de corriger ce qui peut
encore l’être et anticiper sur les désagréments éventuels
qui pourraient survenir. 

Dans ce cadre, la Direction Générale des Douanes, en
interne, a adopté un régime disciplinaire (cf Décisions N°
74/MBPE/DGD du 28/06/2017 portant régime disciplinaire
de la Direction Générale des Douanes et N°75/MBPE/DGD
du 29/06/2017 portant nomination des membres de la
Commission de discipline de la DGD). 

Le régime disciplinaire des Douanes Ivoiriennes, faut-il le
souligner, après avoir établi la nomenclature des fautes
disciplinaires et prévu pour chacune le régime de
sanctions applicables, a projeté la mise en place d’une
commission de discipline. Subséquemment, et en
application des différentes sources citées plus haut, le
Conseil de Discipline des Services des Douanes (CDSD) a
été officiellement installé le 22 mars 2018 par Monsieur le
Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre chargé du
Budget et du Portefeuille de l’Etat, Moussa SANOGO. 

Cet acte de haute portée managériale, s’il est à saluer,
cache mal cependant quelques interrogations.

C’est quoi encore cette trouvaille de Conseil de Discipline
des Services des Douanes, qu’on entend ici et là ? Que
vise–t-il concrètement ? Quelle est sa marge de
manœuvre ?
Pour sa présentation, notons que le CDSD est une instance
de décision souveraine animée par sept (07) personnalités
représentatives des différents corps de notre
Administration. L’Inspecteur Général des Douanes, le très
rigoriste Colonel KADIO Louis Albert, en assure la
Présidence. 

Dans son fonctionnement, le CDSD repose sur un
référentiel juridico-normatif solide (Statut Général de la
Fonction Publique, Code d’éthique et de déontologie des
Douanes, code des Douanes, etc.). Malgré tous ces
impressionnants dispositifs, l’on se préoccupe de sa
viabilité quand les plus pessimistes prophétisent son
échec avant même qu’il ait commencé à délibérer. Ces
derniers arguent qu’il sera forcément biaisé par le
copinage ou la volonté d’en découdre coûte que coûte
avec des agents condamnés d’avance.

Qu’en est-il en vérité ?
Faussement perçu par certains comme un épouvantail, le
Conseil de Discipline est chargé, entre autre, d’analyser les
inconduites des agents et de faire des propositions de
sanctions au Directeur Général, de réglementer la vie
syndicale, de veiller au respect des engagements du
travailleur, des devoirs et obligations du travailleur, de
guider et soutenir les agents dans le cadre de l’exercice de
leur activité professionnelle, etc. Comme nous le voyons,
le Conseil de Discipline est moins un instrument répressif
que pédagogique. Le sage ne rappelle-t-il pas que
« l’essence du conseil n’est pas de réprimer mais
d’éduquer ?». Le CDSD ne doit donc en aucun cas effrayer,
bien au contraire.

Mais, avant de nous interroger sur l’opérationnalité ou
même la viabilité du Conseil de Discipline des Services des
Douanes, faisons le détour des concepts auxquels il
renvoie, à savoir l’éthique et la déontologie. 

Ces notions sont-elles suffisamment perçues par les
parties intéressées et prenantes ?
A l’évidence, pas suffisamment. Que renferment-elles
alors ?
De l’éthique, sachons qu’elle se définit telle une réflexion
fondamentale sur laquelle la morale établira ses normes,
ses limites et ses devoirs. Sa formulation se caractérise
par des énoncés normatifs, prescriptifs ou encore
évaluatifs parmi lesquels on trouve des impératifs
catégoriques. Pour des philosophes tels que Aristote et
Kant, l'éthique a pour but de définir ce qui doit être. Elle
n'est pas un ensemble de concepts abstraits. Dans la
pratique, la démarche éthique consiste à rechercher un
équilibre réfléchi.

Respect de
l’éthique et de la

déontologie : 
Le Conseil de Discipline

des Douanes, opportunité
ou désillusion ?Mme SORO-DJIKE Jocelyne A.

Sous-Directrice de la Communication 
et de la Promotion du Civisme Fiscal
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Quant à la déontologie, nous retiendrons qu’elle est
généralement rattachée à une profession ou activité et fait
référence à l’ensemble des principes et règles éthiques
(code de déontologie, charte de déontologie) qui gèrent et
guident une activité professionnelle. 

Au-delà de l’apparente distinction entre ces deux notions,
retenons qu’elles ont en commun de réglementer l’exercice
d’une activité, d’inspirer la conduite dans le cadre du
travail. L’éthique et la déontologie constituent un guide
visant à assurer l’intégrité, l’honnêteté et le
professionnalisme de tous, en tout temps. Elles
constituent, toutes deux, le référent naturel de tout conseil
de discipline institué dans un secteur professionnel donné.

Quel est l’impact attendu du CDSD sur l’image et la
performance des Douanes ?
Le Directeur Général des Douanes, au lendemain de sa
prise de fonction, a décliné sa vision de bâtir une Douane
moderne et vertueuse. Dans cette perspective, le CDSD
pourrait être un puissant moyen pour parvenir à cette fin.
Il contribuera notamment à réinstaurer la discipline, à
garantir la qualité du service rendu aux usagers et, à
travers les sanctions exemplaires qu’il sera amené à
prendre, décourager les intentions malveillantes. S’il y

parvient, il aura contribué à renforcer la notoriété de
l’institution et améliorer les résultats de ses différents
exercices. Des agents disciplinés et vertueux ne peuvent
qu’optimiser les résultats, en effet.

Pour transformer le souhait en réalisation, il faudra d’abord
pour chaque agent des Douanes, une appropriation
personnelle du régime disciplinaire et du code d’éthique et
de déontologie car, citant le biologiste français Jean
Marie-PELT, « seule une exigence éthique unanimement
partagée permettra de préserver durablement, pour tous,
la liberté et la paix. »

Tout également, les honorables personnalités à qui est
confiée la mission de censurer les mauvaises pratiques et
éduquer au sein des Douanes, doivent inspirer confiance,
cultiver l’équité, la justice, être des modèles tout court. Le
CDSD ne doit aucunement se substituer à un cadre de
règlement de comptes. Si cela n’est pas acquis, nous
n’aurons pas avancé. 

D’ici là, je vous laisse à vos supputations et à bientôt pour
la première évaluation.

Cordialement.  

Une vue de la Direction Générale des Douanes
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Gros
Plan
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Le Douanier : Bonjour Monsieur le Directeur, nous sommes
très heureux de vous rencontrer ce matin. Pouvez-vous
vous présenter à nos lecteurs? 
AKE Léopold : Je vous remercie. Je suis le Colonel AKE
Léopold, Administrateur Principal des Services Financiers
et Directeur de l’Analyse du Risque, du Renseignement et
de la Valeur à la Direction Générale des Douanes.

LD : Depuis quand êtes-vous entré en Douane et quels sont
les postes successifs que vous avez occupés?
AL : Je suis entré en Douane depuis 1994. J’ai eu un
parcours assez atypique parce que, comme vous le savez,
lorsqu’on entre en Douane après la formation, on va
d’abord pour être Vérificateur dans les services
opérationnels. Malheureusement pour moi, un mois après
avoir reçu ma première affectation, j’ai été muté à la
Direction des Enquêtes Douanières alors que j’attendais
mes habilitations, mes cachets pour exercer en tant que
Vérificateur. Donc, j’ai dû passer 5 à 6 ans aux Enquêtes
Douanières en tant que Vérificateur. Depuis cette date à ce
jour, je n’ai, de façon ininterrompue, occupé que des postes

de responsabilité. J’ai d’abord successivement occupé les
fonctions de  Chef de Section Apurement  et Contrôle des
manifestes, un nouveau service qui a été créé, à l’époque
à la Direction des Services Douaniers du Port. Ensuite,
Chef de Section Import à Abidjan Port, puis Chef de
Subdivision Conteneur et Escorte, Chef de Bureau du Suivi
des Marchandises Sans Déclaration où j’ai géré le dépôt,
le manifeste et la vente aux enchères ; j’ai été Sous-
directeur de la Coopération Internationale pendant environ
8 ans avant d’occuper le poste de Directeur de l’Analyse
du Risque, du Renseignement et de la Valeur. Voilà un peu
les différents postes successifs que j’ai occupés depuis
que je suis entré en Douane.

LD : Un parcours exceptionnel pour une Direction
stratégique, dites-nous pourquoi la création de cette
Direction de l’Analyse du Risque, du Renseignement et de
la Valeur ?
AL : Comme vous le savez, aujourd’hui, l’environnement
économique mondial connaît une augmentation du
volume des échanges. Et cette augmentation des
échanges fait que nous sommes dans un monde
concurrentiel où il est question que les Administrations
des Douanes adaptent leurs procédures au nouveau
contexte économique mondial ; on nous demande de
mettre en place de nouvelles procédures pour accélérer la
sortie des marchandises. De ce point de vue, nous
sommes obligés de comprendre que l’Administration des
Douanes n’a pas pour vocation à contrôler la sortie de
toutes les marchandises. De fait, il faut pouvoir opérer des
choix. Comment faire pour ne pas contrôler toutes les
marchandises ? Comment faire pour identifier les
marchandises qui doivent faire l’objet de contrôle ?

L’environnement économique marqué par une augmenta-
tion du volume des échanges et la compétitivité du monde
des affaires a poussé  les Douanes Ivoiriennes  à  moder-
niser leurs procédures pour s’adapter aux enjeux de la
mondialisation. De nouvelles procédures visant à accélérer
la sortie des marchandises ont donc vu le jour, mais sont
très peu connues des opérateurs économiques. « Le Doua-
nier », notre magazine de formation et d’information ouvre
une lucarne sur une Direction qui est au cœur de ces re-
formes pour vous permettre d’en savoir plus sur le contrôle
anticipé des marchandises. 

Le Gros plan de ce numéro du Douanier est consacré à la
Direction de l’Analyse du Risque, du Renseignement et de
la Valeur (DARRV).

Séance de travail du DARRV avec ses collaborateurs
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Voici toute la problématique à laquelle l’Administration se
devait de répondre. Alors, pour satisfaire à ces exigences,
il a été conseillé d’identifier les marchandises sur la base
d’un certain nombre de critères : quelles sont les
marchandises qui sont à risque ? Quels sont les
opérateurs à risque ?

Pour ces marchandises et opérateurs à risque, il faut
mettre en place des dispositifs pour un contrôle renforcé.
Au niveau des marchandises qui ne présentent pas de
risque assez élevé,  il faudra donc mettre en place des
mécanismes de façon à offrir aux opérateurs les
meilleures facilités leur permettant de sortir leurs
marchandises.

Il était bon que l’Administration des Douanes conçoive un
dispositif pour gérer toute cette activité. C’est à partir de
ce moment qu’il a été créé un service de l’analyse du
risque. Mais à côté de l’analyse du risque, il est important
de savoir que si nous voulons identifier les marchandises
à risque, et les opérateurs qui sont également à risque, il
faut que l’analyse du risque soit renforcée par un dispositif
en matière de renseignement. Comme vous le savez, notre
monde fait face à beaucoup de menaces : le terrorisme, la
contrefaçon, la circulation des armes, etc. Il faut qu’au
moment où on nous demande d’accélérer les mouvements
de marchandises, qu’il y ait un service qui dispose
suffisamment d’informations, qui traite ces informations
et qui permet à ces informations d’être capitalisées en
renseignement pour pouvoir nourrir l’analyse du risque.
C’est l’idée de créer en amont une Direction d’Analyse du
Risque pour pouvoir fédérer toutes ces énergies afin que
nous puissions arriver à un dispositif beaucoup plus
intégré. Voilà pourquoi l’Administration des Douanes a mis
en place un service baptisé Direction d’Analyse du Risque
et ensuite, on a adjoint le volet Valeur pour en faire une très
grande Direction Analyse du Risque, du Renseignement et
de la Valeur. 

LD: Merci Monsieur le Directeur, on comprend là que vous
êtes très passionné, vous avez pratiquement défini les

missions de la Direction. Nous voudrions que vous
puissiez nous expliquer comment elle est structurée.
AL: Comme je l’ai indiqué, vous comprendrez que notre
Direction est composée de plusieurs entités. Vous avez
trois (03) Sous-directions : la Sous-direction de l’Analyse
du Risque et du Renseignement, la Sous-direction des
Nouvelles Technologies et la Sous-direction de la Valeur ;
les deux premières Sous-directions étant au sein de la
structure centrale, ici, et la Sous-direction de la Valeur
étant logée dans l’enceinte de Webb Fontaine, au niveau
de Marcory. Voilà comment est structurée notre Direction
de l’Analyse du Risque, du Renseignement et de la Valeur.

LD : Je vais rebondir sur le volet Webb Fontaine. A vous
entendre, on comprend aisément que la Douane a les
compétences pour diriger ce service, mais pourquoi Webb
Fontaine ? Quelles sont les missions de Webb Fontaine ?
AL : Vous savez que l’Etat de Côte d’Ivoire a concédé une
convention de concession à une société d’inspection
appelée Webb Fontaine, pour une durée de cinq (05) ans
dans le domaine de l’évaluation et du classement tarifaire.
La mission de Webb Fontaine est de faire l’évaluation des
marchandises, mais pour des valeurs supérieures à un
million (1.000.000 FCFA). Donc, Webb Fontaine n’intervient
pas dans l’évaluation des marchandises quand celles-ci
ont une valeur FOB inférieure à 1.000.000 de FCFA, mais
pour les valeurs supérieures à 1.000.000 de FCFA .

La mission de Webb Fontaine est de faire l’évaluation et la
classification de ce type de marchandise. A l’occasion de
l’évaluation et la classification, Webb Fontaine émet une
attestation de vérification appelée RFCV (Rapport Final de
Classification et de Valeur). Mais, avant d’y arriver, Webb
Fontaine fait un contrôle anticipé parce que les opérateurs
soumettent, à l’occasion de leurs opérations d’importation
tous leurs documents commerciaux à la société qui fait un
contrôle anticipé avant même que la marchandise n’arrive
pour pouvoir émettre cette attestation qui va être un
document de recevabilité au moment du dédouanement
de la marchandise. Il y a le deuxième volet qui est le
contrôle anticipé. 

Vue des agents des Douanes au Rulling center
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Le troisième volet concerne plus la formation de nos
agents. Nos agents sont logés à Webb Fontaine et ils
doivent pouvoir acquérir de bonnes aptitudes en matière
d’évaluation et de classification tarifaire. Donc, au terme
de ces 5 ans, Webb Fontaine doit pouvoir céder ses
prérogatives à la Douane en renforçant les capacités de
nos agents dans ces différents domaines.

LD : Monsieur le  Directeur, vous avez parlé de la formation
des agents logés à Webb Fontaine. On entend de plus en
plus parler de transfert de compétences. Pouvez-vous
nous expliquer ce que c’est ?
AL : L’Etat de Côte d’Ivoire a concédé une convention de
concession à Webb Fontaine dans le domaine de
l’évaluation et de la classification. Ce contrat prévoit qu’au
terme de 5 ans, Webb Fontaine doit pouvoir céder ces
prérogatives à l’Administration des Douanes. Mais en
même temps, ce contrat prévoit également qu’il y ait un
programme qui soit mis en place, par les deux entités, à
savoir la Douane et Webb Fontaine pour évaluer le transfert
de compétences dans ces différents domaines ; ce qui se
fait aujourd’hui. Le programme a été mis en place et fait
l’objet d’une évaluation régulière, des structures ont été
mises en place. On a créé des sous-comités dans le
domaine de l’évaluation, dans le domaine de l’analyse du
risque, dans le domaine de la formation et un autre dans
le domaine de l’informatique, pour pouvoir examiner les
domaines à transférer et s’assurer que ces domaines sont
effectivement bien transférés. Ce qu’on peut dire, c’est
qu’aujourd’hui, à pratiquement deux (02) mois de la fin de
l’échéance, le niveau d’appropriation de nos agents est
jugé très satisfaisant. Donc, on peut dire sans risque de se
tromper que l’Administration des Douanes est prête à
assumer au mieux ses fonctions qui ont été externalisées,
qu’elle va se réapproprier.

LD : Vous pouvez affirmer, aujourd’hui, que le transfert
sera fait à 100 % ?
AL : Nous, en tant que techniciens, nous pensons que nous
sommes prêts. Maintenant, il appartient aux politiques,
aux décideurs, à nos autorités de dire exactement qu’elle
est la situation. Si on s’en tient au délai contractuel, en fin
juin, Webb Fontaine doit pouvoir nous transférer les
prérogatives en matière d’évaluation et de classification
tarifaire.

LD : Vous avez parlé toute à
l’heure de différents comités que
vous avez créés dans le cadre du
transfert des compétences. J’ai
entendu le sous-comité
informatique. On a également
appris que vous avez une nouvelle
Sous-direction au niveau de votre
Direction qui se charge des
nouvelles technologies. A quoi
répond la création de cette Sous-
direction ?

AL : La DARRV occupe une place stratégique en tant que
structure transversale par rapport à tous les services des
Douanes. La mission de la DARRV est d’assurer un
encadrement  des contrôles douaniers. De ce point de vue,
il était important qu’il y ait dans la mission en matière
d’analyse du risque, du renseignement et de la valeur,  une
structure de veille qui puisse accompagner ces différents
services dans le renforcement des capacités. C’est là
qu’est venue l’idée au Directeur Général des Douanes de
mettre à notre disposition, une Sous-direction pour
assurer une veille technologique. Donc, la Sous-direction
qui est d’une création récente, appuie les autres Sous-
direction dans leurs missions en matière d’évaluation, de
classification, d’analyse de risque et de renseignement.
Elle développe des applications pour leur permettre d’être
beaucoup plus efficaces dans le cadre des missions
exercées par ces services. On est très satisfait de la
création de ce service-là. Je vous dirai, par exemple, que
depuis l’année passée, la Sous-direction des Nouvelles
Technologies a développé un applicatif qui assure  la
surveillance commerciale de tout ce que nous avons
comme dispositif en matière de dédouanement qu’on a
baptisé « Sentinelle ». Donc « Sentinelle » est un applicatif
qui permet à la DARRV d’accroitre sa surveillance sur
l’ensemble des cargaisons. J’ai eu l’occasion de faire la
présentation à un Comité de Direction et je crois que le
Directeur Général en était très satisfait. 

Point positif qu’on pourrait noter de la création de cette
Sous-direction aujourd’hui, c’est que dans le cadre du
transfert des compétences, cette Sous-direction prend
toute sa part. Vous savez que le transfert de compétences,
est tout un ensemble, mais, l’élément important, c’est ce
qu’on appelle le transfert de technologie. Donc, il faut
s’assurer que ce que Webb Fontaine va concéder à la
Douane répond bien aux normes par rapport à nos
dispositifs informatiques. Là, également, la Sous-direction
des Nouvelles Technologies veille à ce que tous ces
aspects soient pris en compte afin qu’il y ait une certaine
conformité. 

Le DARRV lors de son interview
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LD : On pourrait aisément dire que l’avènement de cette
Sous-direction a vraiment boosté les activités de la
DARRV ?
AL : On peut vraiment le dire. Nous sommes satisfaits de
la création de cette Sous-direction, y compris des
différents agents qui composent cette Sous-direction et
qui l’animent.

LD : Toute à l’heure, vous avez parlé de Direction
transversale comme la Direction de la Communication, de
la Qualité et du Partenariat avec le Secteur Privé (DCQP)
et la Direction des Systèmes d’Information (DSI).
Comment collaborez-vous avec les autres Directions ?
AL : La DARRV est en amont de la procédure. De par sa
position, la DARRV joue un rôle stratégique. Nous avons
les informations, nous les gérons et nous sommes
capables de fournir les informations de qualité en terme
de renseignement aux services opérationnels sous forme
d’alerte, sous forme de réquisition, sous forme
d’information, de renseignement que nous divulguons aux
services opérationnels comme au Port ou aux Enquêtes
Douanières. Quand nous détectons des courants de
fraude, nous mettons ces informations à la disposition des
services opérationnels. Donc, vous voyez que c’est
vraiment des relations de collaboration. On n’a pas la
vocation de faire le travail des autres services, mais, nous
venons en appui aux différents services pour que les
contrôles soient beaucoup plus efficaces.

LD : Quand on vous entend parler, on constate que vous
avez une maîtrise totale de votre Direction.  Dites-nous,
Monsieur le Directeur, votre vision pour cette Direction ?
AL : Le Directeur Général se plait à dire que la Direction de
l’Analyse du Risque, du Renseignement et de la Valeur est
un service stratégique. Et il n’a pas tord de le dire. Le
Président du Comité des Reformes le dit également
souvent. C’est l’intelligence de l’Administration des
Douanes, c’est un service d’élite, de compétence et de
savoir-faire de notre Administration. C’est également un
partenaire stratégique en terme de conseil et d’assistance,
en matière de contrôle. 

Ma vision, c’est de permettre à ce que la DARRV soit au
cœur de tous ces dispositifs. Mais, pour y arriver, il faut un

renforcement des capacités de nos agents, il faut
sédentariser nos agents dans ces nouveaux corps. Vous
savez, quand on parle d’analyse de risques, de
renseignement, ce sont de nouveaux métiers. Donc, il faut
que nous ayons les aptitudes, les connaissances
nécessaires pour que nos agents soient plus outillés. Et
enfin, il faut de la motivation et un profil de carrière pour
permettre à nos agents de pouvoir demeurer là où ils sont;
il faut qu’ils soient véritablement satisfaits de leur
appartenance à ce corps d’élite. Ma vision est aussi de
faire en sorte que le service de la DARRV soit connu et
accepté et que tous les agents se rendent compte qu’il y a
vraiment beaucoup de plaisir à travailler au sein de ce
service et que cela attire les bonnes intelligences au
niveau de notre Administration.

LD : Belle vision ! Vous avez parlé tantôt de renforcement
des capacités. Quel programme avez-vous mis en place
pour cela ?
AL : Aujourd’hui même (NRLD : mercredi 25 avril 2018),
nous sommes entrain de former nos agents dans notre
salle de conférence. Nous les formons aux nouveaux outils
de contrôle. Notre problème ici, c’est que vous ne pouvez
pas être agents de la DARRV sans avoir une formation
requise. Il est important qu’en matière d’analyse du risque,
de renseignement  et même de valeur, nos agents soient
au fait des meilleures pratiques qui ont cours dans les
autres Administrations. C’est pour cela que nous devons
bénéficier de stage, des formations, de tous les
programmes de renforcement des capacités. Et je crois
que le Directeur Général des Douanes l’a si bien compris. 
Dans le plan de reforme de la Direction Générale des
Douanes, la DARRV occupe une place de choix et toutes
les missions d’assistance que ce soit les missions du FMI,
de l’OMD et des autres partenaires au développement,
accordent une place importante à la Direction de l’Analyse
du Risque, du Renseignement et de la Valeur.

Lt-Col Cissé Seydou, Sous Directeur de la Valeur 

Visite des nouveaux locaux de la DAARV
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LD : Vous avez parlé de la mission d’assistance. Nous
savons que votre service reçoit régulièrement des
missions de l’OMD. A quoi répondent toutes ces missions
d’assistance ?
AL : Depuis 2001, notre Administration est engagée dans
un vaste programme de modernisation. On a même
adopté, en 2008-2009, un programme de reforme. Et dans
ce programme, vous allez constater que beaucoup de
services de Douane ont fait l’objet de restructuration,
notamment les Enquêtes Douanières. Pour ce qui
concerne la Direction  de l’Analyse du Risque, du
Renseignement et de la Valeur, nous sommes engagés
également dans ce processus. Si vous suivez bien
l’actualité, vous allez comprendre qu’en 2015, la DARRV a
bénéficié  de réformes importantes. On a  mis en place ce
qu’on appelle le Procès Verbal Simplifié (PVS) qui est un
applicatif pour gérer l’ensemble des infractions
douanières. Cet applicatif a donné lieu par la suite à un
système qu’on a appelé « le système de sélectivité
automatisé » qui fait qu’aujourd’hui, dans l’orientation des
déclarations, il n’y a pas d’intervention humaine. Sur la
base d’un seuil et d’un modèle économétrique, les
déclarations sont orientées dans les circuits de
vérification. Ce sont les programmes d’assistance qui
nous ont permis de pouvoir bénéficier de ces
changements.
Nous avons également bénéficié de formation de
renforcement de capacités, en matière d’analyse de risque. 
Au niveau du renseignement  nous avons adopté, il y a
quelques années, l’inscription cadre sur le renseignement
et nous avons développé un applicatif pour pouvoir gérer
le renseignement.

Alors, il est bon, à un certain moment, qu’on fasse le bilan
de tout cela, qu’on fasse l’évaluation pour savoir si nous
l’avons bien fait, si cela respecte les normes et les
standards internationaux. C’est tout le sens des missions
que nous accueillons, la plupart du temps c’est  pour faire
l’évaluation des différents systèmes.

LD : Parlant de bilan, quelles sont les retombées de tous
ces mécanismes pour l’Administration des Douanes ?
AL : Les retombées sont énormes. Aujourd’hui,  vous voyez
le niveau d’augmentation des recettes. Ces dernières
années, on a passé,  la barre mythique des 1.000 milliards
de FCFA. Et chaque année, on a une augmentation
constante ; ça veut dire que les procédures qu’on a mises
en place sont efficaces ; ça nous permet d’aller à la
dématérialisation, à la simplification des procédures.
Toutes choses qui vont amener nos agents à se concentrer
sur les tâches qui sont utiles.
Vous savez qu’aujourd’hui, le coût et le dédouanement
sont importants pour les opérateurs économiques. Si nous
voulons répondre à leurs attentes, nous sommes obligés
de continuer à faire les reformes, à être à l’écoute des
opérateurs économiques et à intégrer, dans nos dispositifs
leurs attentes de façon à ce que nous soyons beaucoup
plus efficaces. Donc toutes  ces reformes sont destinées
à pouvoir aider nos partenaires parce  que l’Administration
des Douanes est une structure qui veut les accompagner
dans les différentes tâches que l’Etat nous a confiées.

LD : On parle de plus en plus de GUCE. Vous venez de
parler de simplification de procédures, toutes ces reformes
qui ont permis à l’Administration des Douanes de
simplifier plus ou moins ses procédures. Alors,
qu’entendez-vous par GUCE ?
AL : Le GUCE, c’est le Guichet Unique du Commerce
Extérieur. On entend par Guichet Unique, un portail
commercial unique. C’est-à-dire que tous les acteurs d’un
certain domaine doivent pouvoir se retrouver en un seul
point. Vous avez un seul portail, un seul lieu par lequel
toutes les transactions commerciales doivent être faites.
Avec le GUCE, vous avez un portail par lequel ils n’ont
même pas besoin de se déplacer. Ils envoient toutes leurs
informations et à partir de ce lien, ils arrivent à
communiquer avec nos partenaires qui sont, non
seulement à l’intérieur de notre territoire, mais aussi à
l’extérieur. Donc, c’est un portail unique à partir duquel on
pourra avoir toutes sortes d’informations. Vous savez que
pour les investisseurs, c’est un élément important. 
C’est un portail commercial unique qui centralise
l’ensemble des opérations et qui permet de faciliter les
activités de tous les acteurs dans un secteur donné. 
L’opérationnalisation du GUCE a été confiée à une société
du nom de Webb Fontaine qui a reçu de l’Etat un mandat
pour déployer les fonctionnalités  et aujourd’hui, les
choses se font assez bien.

Col. AKE Léopold
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LD : Est-il opérationnel ce GUCE ?
AL : Il n’est pas totalement opérationnel. Il est opérationnel
en certains points. Il y a certaines fonctionnalités qui le
sont aujourd’hui. Mais, Web  Fontaine continue à déployer
les différentes fonctionnalités pour que ce guichet soit
opérationnel définitivement.

LD : Excusez-moi M. le Directeur de faire une petite
transition vers l’Observatoire de la Célérité des Opérations
de Dédouanement (OCOD)  parce que nous vous savons
membre de l’OCOD. Dernièrement, vous avez entrepris une
enquête, et dans celle-ci, les résultats ont dévoilé que la
Douane n’était pas la seule responsable du long délai du
processus de dédouanement. Quelles sont les actions que
vous avez entreprises dans ce sens  pour pouvoir résoudre
ce phénomène?  Est-ce-que cela rentre dans le cadre du
GUCE ?
AL : Il y a plusieurs intervenants dans le dédouanement
depuis l’arrivée des marchandises jusqu’à sa sortie. Même
si la Douane est un maillon essentiel, sachez qu’elle n’est
pas le seul maillon. Effectivement dans l’OCOD, il y a une
activité importante qui est la mesure du temps nécessaire
à la mainlevée des  marchandises. Donc c’est cette activité
qui a été confiée à l’OCOD et qu’il essaie de réaliser à
travers des études.
Le but de ces études est de mettre le doigt sur les
différents goulots d’étranglement, de constater à quel
niveau et quels sont les acteurs qui en sont responsables
et de sensibiliser en ce moment ces acteurs aux fins de
pouvoir apporter les corrections pour que ce segment qui
pose problème puisse être amélioré. Vous savez, ce qui est
important dans toutes les procédures que nous mettons
en place, c’est vraiment la simplification et la

rationalisation. Donc, là où on se rend compte qu’il y une
complexité de la procédure, où on va demander plus de
documents aux opérateurs, on va initier des réformes pour
simplifier ce segment et proposer qu’au lieu de deux, on
ne demande qu’un seul document ou au lieu d’une
multitude d’acteurs qui interviennent, on essaie de
rationnaliser pour  qu’il y ait juste un seul acteur. Le but de
l’étude est donc d’arriver à rationnaliser et à simplifier  les
choses de façon à lever les goulots d’étranglement et à
simplifier la procédure.

LD : Les résultats de cette étude ont-ils été reversés dans
le GUCE ?
AL : Le GUCE est une autre activité. Comme je l’ai dit, c’est
un portail qui va centraliser les opérations en matière
commerciale ; vous avez par exemple tous les acteurs qui
interviennent dans le commerce, notamment le Ministère
du Commerce, la Douane, le Ministère de la Santé et les
autres acteurs, qui vont soumettre leurs documents. A
Chaque procédure de dédouanement, il y a un document
qui est exigé, ça va faire appel à un intervenant ; celui-ci
doit pouvoir le  soumettre et  Webb Fontaine qui gère le
GUCE doit centraliser toutes ces informations et les mettre
à la disposition de la Douane. Vous savez également que
c’est dans le GUCE, aujourd’hui, qu’on soumet les
manifestes avant d’arriver au Sydam. Donc c’est ce portail
qui va centraliser toutes ces informations. Vous voyez que
c’est un nid important, pour nous Douanier, de savoir qu’à
partir du GUCE, on peut avoir toutes les informations nous
permettant de faire une bonne analyse du risque et d’avoir
de bons renseignements.

Le DARRV donnant des instructions à son Assistante
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LD : Monsieur le Directeur, vous savez qu’il y a quatre
services qui sont certifiés à la norme ISO. Nous voudrions
savoir quand est-ce que la DARRV sera certifiée ?
AL : Depuis un certain nombre d’années, la Direction
Générale des Douanes s’est engagée dans une démarche
qualité. L’objectif de notre Directeur Général, c’est que tous
les services douaniers soient dans la démarche qualité.
Donc, la DARRV ne peut pas être en reste de ce processus
qui a été enclenché, déjà que vous rappelez qu’il y a quatre
(04) services qui sont  certifiés ISO. Nous, également,
aspirons à aller à la démarche qualité et je pus vous
rassurer que nous y travaillons activement. Pour nous, il
est important de savoir que la démarche qualité donne une
certaine valeur au service que nous proposons à nos
partenaires. Après que nous ayons fini le transfert de
compétences, nous nous y attèlerons en essayant de
revoir tout notre  système de travail ; nous allons donc en
faire l’évaluation et essayer d’aller à la démarche qualité.
C’est quelque chose d’important pour nous et nous y irons
après le transfert des compétences.

LD : Merci Monsieur le Directeur de nous rassurer quant à
l’implémentation de la démarche qualité au sein de la
DARRV. Mais dites nous,  avez-vous une organisation
sociale au sein de votre Direction ?
AL : Vous savez que dans tout service public, il y a une
donnée essentielle qu’il faut prendre en compte, c’est la
motivation. Le fait pour le Manager de s’intéresser aux
conditions  de vie de  ses agents au sein de son service et
également dans sa famille, motive ses derniers. Donc, il
peut tirer un meilleur profit  pour un bon service rendu au
niveau de la qualité du travail. C’est pourquoi, il est
important que dans toute organisation, il y ait un volet
social. D’ailleurs, le Directeur Général des Douanes s’est
inscrit en cela. Et nous également, depuis que nous
sommes arrivés, nous voulons, travailler à cela ; donc faire
en sorte que l’agent se sente en famille. C’est pour cela
que dès notre prise de service, nous avons mis en place
une organisation de ce type, pour fêter les événements
heureux ou malheureux. On ne va pas se limiter à cela.
Faire des afterworks, faire des sorties détentes pour que
nos agents sentent que leurs préoccupations sont d’une
certaine importance. Nous travaillons à cela. Il y a un
responsable à la cellule sociale qui y travaille et qui nous

rappelle quand il y a les événements  heureux et
malheureux.

LD : Colonel, vous avez parlé d’afterwork, quels sont vos
loisirs ?
AL : Mes loisirs, après le travail, c’est de me consacrer aux
activités religieuses parce que, pour moi, c’est un élément
important. Il faut que nous essayions d’intégrer dans ce
que nous faisons, la dimension spirituelle qui est celle qui
nous donne une certaine valeur. Nous sommes tous de
passage sur cette terre, il est donc bon qu’à un certain
moment, nous le sachions. Alors, chaque fois que j’ai un
petit moment, je travaille à me mettre en conformité avec
les recommandations de Dieu. Je suis donc très engagé
dans une communauté, la Communauté Mère du divin
amour où j’appartiens à un apostolat appelé la
Communauté chrétienne Salomon et qui a pour but
d’évangéliser le milieu des décideurs : les Ministres, les
Directeurs Généraux, les hommes politiques ; bref, les
décideurs de tout bord. Je consacre donc l’essentiel de
mon temps à ce genre d’activités. 

A côté de cela, comme tout homme, je suis les matchs de
football et je m’adonne également  à des moments de
détente, aller à la plage et discuter avec certaines
personnes.

M. Yoroba N’Guessan Yves Eric, 
Sous-Directeur des Nouvelles Technologies Douanières

Lt-Col Yeo Kolo, 
Sous-Directeur de l’Analyse du Risque et du Renseignement

Les Assistantes du DARRV
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LD : Vous êtes donc un homme comblé, toutes nos
admirations !!! Quel est le plat préféré de Monsieur le
Directeur ?
AL: C’est le riz à la sauce claire avec du poisson ;
occasionnellement le biécosseu. Mais, sachez que j’ai
vraiment un faible pour mon plat préféré le riz à la sauce
claire. Je pourrai le manger, tous les jours, si vous me le
proposez parce que c’est un peu léger.

LD : Le mot de fin, M. le Directeur ?
AL : Je voudrais sincèrement vous dire un grand merci de
l’occasion que vous me donnez de parler d’abord, d’une
activité importante qui a été mise en place par la Direction
Générale des Douanes, la Direction de l’Analyse du Risque,
du Renseignement et de la Valeur. Je voulais dire merci
parce qu’on entend beaucoup parler de la DARRV, mais la
plupart du temps, on n’en sait pas grand-chose.
Aujourd’hui, vous nous donnez l’occasion de lever un coin
de voile sur nos activités, sur nos missions, notre place
dans tout ce dispositif qui a été mis en place.

Merci de nous avoir permis de nous dévoiler, d’avoir
présenté notre service. Je voudrais, pour l’occasion,
remercier le Directeur Général des Douanes de la
confiance qu’il a bien voulu placer en moi. A travers lui, je
voudrais remercier le Ministre de tutelle, le Premier
Ministre et le Président de la République pour avoir
autorisé que le Directeur Général des Douanes me nomme
à ce poste. C’est un défi pour moi, et tous mes
collaborateurs sont tous unanimes à reconnaître que c’est
un défi à relever. Le premier défi, c’est de réussir le

transfert des compétences, c’est de permettre à nos
décideurs de comprendre que nous avons la capacité, la
compétence, les aptitudes intellectuelles pour pouvoir
assumer les fonctions qui sont les nôtres. En cela, la
mission d’évaluation, de classification est une prérogative
de l’Administration des Douanes et nous pensons avoir
aujourd’hui, les aptitudes techniques nécessaires pour le
faire.

Le deuxième défi, c’est de réussir le déploiement de la
fonction « renseignement » ; c’est de faire en sorte que
dans les différents services, les gens comprennent que
donner les informations à la DARRV, peut permettre à nos
différents services d’être beaucoup plus efficaces dans les
contrôles que nous initions. Voila un peu, ma vision, ce que
j’entends réaliser, en tant que Directeur de l’Analyse du
Risque, du Renseignement et de la Valeur, et je voudrais
vraiment vous remercier de l’opportunité que vous nous
avez offerte de pouvoir l’expliquer, non seulement à vos
lecteurs, mais également à tous les douaniers et tous nos
partenaires.

Je vous remercie

Interviews réalisés par BLEOUE Charlotte 
avec la collaboration de NIAVA Samuel 

Photos CLIP SCAN
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La 3ème réunion du comité de pilotage du projet
d’interconnexion des systèmes informatiques des
administrations  douanières du Burkina Faso, de la

Côte d’Ivoire, du Mali, du Sénégal et du Togo, s’est tenue
le lundi 05 mars 2018, à Azalaï Hôtel  à Abidjan.

Cette réunion avait pour objectif non seulement d’évaluer
l’état d’avancement et les difficultés rencontrées, mais
également de donner des orientations dans la mise en
œuvre du projet d’interconnexion entre les pays
concernés.

Pour le coordonnateur de la Région de l’Afrique de l’Ouest
et du Centre de l’Organisation Mondiale des Douanes
(AOC-OMD), Monsieur Bernard ZBINDEN, le projet
d’interconnexion est une priorité pour le Secrétaire Général
de l’Organisation Mondiale des Douanes, Monsieur KUNIO
Mikuriya qui ne cesse de le mentionner lors de ses visites
dans les différentes Régions. Cela justifie donc l’appui
financier de l’OMD à ce projet depuis plusieurs années. Il
a par ailleurs indiqué que les parties prenantes à cette
initiative comprennent que le projet d’interconnexion ne se
limite pas seulement à l’informatique et à l’informaticien
mais également à tous les acteurs de la chaîne logistique.

Monsieur Salifou TIEMTORE, Directeur des Douanes de la
commission de la CEDEAO, a souligné que l’interconnexion
est le mécanisme par lequel l’on devrait pouvoir favoriser
la disponibilité des informations sur les marchandises en
transit à l’avance, réduire les procédures répétitives le long
des corridors de transit et faciliter le commerce dans la
région. Elle permettra la création  de la base de données
régionales sur les Douanes, la mise à disposition des
données pour une gestion des risques et la facilitation de
la coopération entre les Douanes, a-t-il relevé en
substance.

Le Directeur Général des Douanes, le Col. Major DA Pierre,
quant à lui, a mentionné que le projet d’interconnexion des
systèmes informatiques revêt une importance particulière,
nécessitant de la part des différentes parties et des
acteurs, leur implication dans le programme de travail, en
faisant preuve de rigueur dans l’analyse et l’évaluation,
mais également en ayant un esprit d’innovation, de
flexibilité et de proactivité dans la recherche  des solutions
destinées à accélérer la mise en œuvre du projet.

Le Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Mali,
le Sénégal et le Togo évaluent la mise en
œuvre du projet d’interconnexion.

Interconnexion des Systèmes
Informatiques des 
Administrations douanières

La table de séance
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Le Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre chargé du
Budget et Portefeuille de l’Etat, Monsieur Moussa
SANOGO, saluant l’initiative, a promis l’appui et le soutien
du Gouvernement à un tel projet pour la modernisation des
administrations.  
A l’issue des travaux qui ont duré plusieurs heures, les
recommandations suivantes ont été formulées :
aInviter le comité de suivi à coordonner les actions des
partenaires techniques et financiers pour une meilleure
mobilisation des ressources ;
aProcéder à une meilleure conduite du projet
d’interconnexion en adoptant une bonne communication

et un suivi-évaluation. Cela implique la dénomination du
projet d’interconnexion et la mise en place d’un plan
d’action assorti d’un chronogramme ;
aInviter la CNUCED à travers son rôle central dans les
projets d’interconnexion tant au plan bilatéral qu’au niveau
de la CEDEAO, à harmoniser les développements
informatiques des projets d’interconnexion.

Notons qu’une remise de présents aux différents
participants a mis fin à cette rencontre.

YAO René

Séance de travail

Photo de famille

Le DG remettant des présents aux participants
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Quelle solution informatique pour une meilleure
prise en charge des marchandises dans la mise en
place d’un environnement commercial sécurisé,

juste et durable», tel est le thème de la 4ème réunion du
Groupe de Travail Régional sur le développement
informatique. 

Cette réunion qui s’est tenue du mardi 06 au vendredi 09
mars 2018, avait pour objectif de définir un ensemble de
solutions informatiques pour optimiser la prise en charge
des marchandises à l’effet de sécuriser davantage l’espace
commercial de la Région Afrique Occidentale et Centrale
de l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD/AOC).

Le Colonel SANGARE Souleymane, Directeur du Bureau
Régional du Renforcement des Capacités pour l’Afrique
Occidentale et Centrale de l’Organisation Mondiale des
Douanes (BRRC/AOC) a indiqué qu’à travers le thème de
cette rencontre, les participants sont confrontés au défi
majeur de résoudre l’équation de l’équilibre entre la
facilitation des échanges qui rime avec célérité des
opérations de dédouanement et la sécurisation des
recettes douanières qui exige plutôt des contrôles
renforcés. « Il nous faut faire le choix de migrer vers des
procédures de moins en moins matérielles et de plus en
plus fluides», a-t-il ajouté.

4EME REUNION 
DU GROUPE DE TRAVAIL
REGIONAL (GTR)
Les Douanes de la Région OMD / AOC
en conclave pour une solution informatique commune.

Une vue de la table de séance
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Le Coordonnateur de l’OMD pour la Région Afrique
Occidentale et Centrale, Monsieur Bernard ZBINDEN a
quant à lui relevé, qu’il ne peut y avoir de Douanes
modernes sans une informatique moderne. Pour lui, le GTR
informatique a pour rôle d’identifier les besoins et
potentiels informatiques des Douanes de la Région Afrique
Occidentale et Centrale et de contribuer par des actions
concrètes à la création et à l’amélioration de
l’environnement commercial.

Pour le Directeur Général des Douanes, le Colonel Major
DA Pierre Alphonse, Vice-président de l’OMD pour la
Région Afrique Occidentale et Centrale,  le thème choisi
pour cette session s’inscrit dans la maturité des
administrations douanières, dont la modernisation
permettra d’influencer sensiblement le Commerce
international.

A l’issue des quatres jours de travaux, les
recommandations suivantes ont été formulées :

aAu titre du GTR informatique.
- Etablir une liste des activités, entre autres les
informations sur le Java Message Services (JMS), les Web

Services et le moteur de taxation SYDONIA, à transmettre
à la Vice-présidence ;

- Améliorer ses outils de communication en prenant en
compte à la fois les points focaux et les responsables
informatiques,

- Elaborer un document de bonnes pratiques en matière
de disponibilité des systèmes d’information qui sera publié
sur le site régional.

aAu titre des services informatiques des Administrations
douanières.

- Mettre à la disposition des services douaniers des outils
de tracking disponibles sur internet, en vue du suivi des
navires et des aéronefs ;

- Développer des outils informatiques pour faciliter le suivi
des services Ecor des agents des douanes ;

- Mettre en place  des mécanismes de mesure du temps
de disponibilité du système et communiquer sur ce temps,
afin de renforcer la confiance entre la douane et ses
partenaires ; 

- Mettre en place un outil intégré au système de
dédouanement qui gère efficacement :

• Les entrées et les sorties des dépôts ;
• Les ventes aux enchères.

- Fournir au GTR la liste des utilisateurs de SYDONIA en
précisant la version du Framework, le système
d’exploitation, le type de base de données, les modules
implémentés et les adaptations éventuelles. Pour les
utilisateurs des autres systèmes, procéder à la même
opération ;

- Développer des applications informatiques pour
contrôler les délais réglementaires, notamment le délai de
marchandises dédouanées et non enlevées.

a Au titre du secrétariat de l’OMD.
- Apporter un appui au GTR pour l’organisation d’une
mission de Benchmarking dans le cadre d’une
optimisation informatique de la prise en charge des
marchandises.

a Au titre du BRRC-AOC.
- Sensibiliser les Administrations douanières à
s’approprier le programme de coaching initié dans la
Région.

aAu titre de la CEDEAO.
- Inscrire dans son agenda 2018-2019 les activités
transmises par la Vice-présidence pour la région OMD-
AOC entre autres les formations sur le Java Message
Services (JMS), les Web Services et le moteur de taxation
SYDONIA.

Le Directeur Général des Douanes lors de son intervention
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aAu titre de la CNUCED.
- Développer un module de gestion des dépôts et des
ventes aux enchères dans SYDONIA.

aAu titre des Administrations douanières.
- Faire l’auto-évaluation de la disponibilité de leur système
d’information sur la base du document fourni par l’expert
pour identifier le niveau des besoins ;

- Mettre en place des Data Center, minimum tiers-3 pour
garantir la disponibilité et la continuité des services en cas
de sinistres ;

- S’approprier davantage les outils (le Miroir, le Forum,
l’Adressage régional) disponibles sur le site Web du
régional pour une meilleure évaluation de la mise en œuvre
de leurs recommandations ;

- Encourager l’interconnexion des systèmes informatiques
entre les Administrations des Douanes et les Ports dans
le cadre de la gestion du risque sur le manifeste ;

- Mettre en place des équipes mixtes (police,
gendarmerie…) en vue d’améliorer la gestion du risque sur
le manifeste ;

- Vulgariser les outils de l’OMD en matière de produits
dangereux ;

- Mettre en place des systèmes de messagerie
professionnelle ;

- Mettre en place un plan de continuité des opérations en
cas d’indisponibilité des systèmes d’information ;

- Intégrer les services informatiques au sein des Comités
de Réforme des administrations des Douanes.

aAu titre des Administrations douanières du Togo et du
Congo.
- Produire en collaboration avec la CNUCED un modèle de
fichier en précisant la version du Framework, le système
d’exploitation, le type de base de données, les modules
implémentés.

aAu titre de l’Administration des Douanes du Ghana.
- Partager son expérience sur l’application de gestion de
l’écor.

aAu titre de l’Administration des Douanes du Nigéria.
- Partager son expérience sur l’application de gestion des
ventes aux enchères.

Le Directeur Général Adjoint des Douanes, le Colonel Issa
OUATTARA, représentant le Directeur Général des Douanes
à la cérémonie de clôture, a indiqué que  la pertinence des
recommandations issues de ces assises dénote de la
qualité des travaux et des sujets abordés dans le cadre de
la modernisation des administrations douanières et de
l’intégration sous régionale. « Le thème de la présente
assise met en relief l’impact des Douanes sur le
développement économique de nos Etats», a-t-il relevé.

Notons qu’après quatre jours d’intenses travaux, un dîner
gala a été organisé en l’honneur des participants dans la
soirée du vendredi 09 mars 2018, à l’Hôtel Azalaï sis à
Marcory.

YAO René

Photo de famille
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Le comité d’organisation de la quatrième réunion du
Groupe de Travail Régional (GTR), de l’Organisation
Mondial des Douanes, présidée par les Douanes

Ivoiriennes, a offert un somptueux diner gala de clôture
aux différentes  délégations présentes. 

A l’issue de cette soirée, des prix ont été décernés à
certaines délégations qui se sont distinguées par leur
assiduité aux différentes réunions du GTR Informatique.
Le Colonel Issa OUATTARA, Directeur Général Adjoint,
représentant le Colonel Major DA Pierre Directeur Général
des Douanes, a  offert des présents à chacun des
participants conformement à la tradition de «terre
d’hospitalité» de la Côte d’Ivoire. Rappelons que cette
réunion  qui a débuté le mardi  06 mars et s’est  achevée le
vendredi 09 mars, avait pour thème : « quelle solution
informatique  pour une meilleure prise en charge des
marchandises dans la mise en place d’un environnement
commercial sécurisé, juste et durable? »

Mme OUATTARA  K . A
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APOTHEOSE  DU GTR

1-  Le DGA Issa Ouattara et les récipiendaires
2- Les délégations en tenue Africaine

4 - L’animatrice du Dîner Gala
5- Des participants avec leurs distinctions

3 et 6- Une vue d’ensemble lors du Dîner Gala

1

2 3

4 5

6
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Le lundi 19 mars 2018, à la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Côte d’Ivoire sise à Abidjan Plateau, a
eu lieu la cérémonie d’ouverture de la réunion

d’information de la Mission d’Entreprises Marocaines à
Abidjan, en Côte d’Ivoire. 

Cette réunion Co-organisée par la Chambre Française de
Commerce et d’Industrie du Maroc et la Chambre de
Commerce et d’Industrie de Côte d’Ivoire a été présidée par
le Docteur KOUASSI Parfait, Premier Vice-Président de la
Chambre de Commerce et d’industrie Ivoirienne. 

La présentation de la Mission et de la délégation
Marocaine a été assurée par Madame Amal
BELKHEMMAR, Responsable Missions de Prospection B
to B Afrique et International.

L’Administration des Douanes Ivoiriennes a été
représentée par les Commandants GBA Herman, YRO
Espérance et KOUDOU Serge, de la Direction de la
Réglementation et du Contentieux (DRC). Ils sont
intervenus sur le thème « la réglementation douanière pour
l’importation de marchandises en Côte d’Ivoire ».

Ce thème a été articulé en trois grands axes:
• Le premier, portant sur les conditions générales
d’importation des marchandises en Côte d’Ivoire, a été
animé par le Commandant GBA Hermann.
• Le deuxième, présenté par le Commandant KOUDOU
Serge portait sur les régimes suspensifs des droits en Côte
d’Ivoire.
•  Le dernier, a été présenté par le Commandant YRO
Espérance et est relatif à la réglementation sur les
exonérations des droits et taxes de douane.

Mission d’entreprises 
Marocaines à Abidjan
en Côte d’Ivoire
Des marocains s’imprègnent de la réglementation
douanière en matière d’importation.

Séance de travail du DG avec la délégation marocaine
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L’Organisation Mondiale des Douanes a organisé du
lundi 18 au mercredi 20 décembre 2017, une session
de compte rendu des Administrations ayant pris part

à l’opération « Sauver REP (Rhinocéros, Eléphants,
Pangolins ». La cérémonie d’ouverture s’est déroulée à
l’Ibis Hôtel à Marcory.

Initiée et financée par la Suède,  l’Agence Allemande de
Coopération Internationale (GiZ) et le Secrétariat de la
convention sur le commerce international des espèces de
la  faune et la flore, cette opération vise à mettre l’accent
sur le commerce illicite des espèces sauvages en
particulier les espèces inscrites à la CITES.

Monsieur Sylvain Raymond, Expert de l’OMD, a souligné
que cette séance de restitution vise  à renforcer les
capacités des Administrations des Douanes et à
développer les synergies avec les autres Administrations
afin de protéger le patrimoine animalier de l’Afrique
occidentale.

Le Colonel SANGARE Souleymane, Directeur du Bureau
Régional du Renforcement des Capacités Afrique
Occidentale et Centrale de l’Organisation Mondiale des
Douanes a quant à lui, indiqué que l’Administration des
Douanes, en plus de ses missions régaliennes, a d’autres
missions telles que l’assistance aux autres
administrations pour la protection des espèces de la faune
et de la flore  menacées de disparation.

Pour le Colonel AWEDE Hugues, représentant le Directeur
Général des Douanes, le Colonel Major DA Pierre Alphonse,
l’opération « Sauver REP » constitue une opportunité pour
les Administrations des Douanes d’Afrique de se
conformer aux techniques et standards modernes de
contrôle et de lutte contre les trafics illicites des espèces
de la faune.

Notons que cette cérémonie a été rehaussée par la
présence de Madame Stéphanie BURK de l’Ambassade
des Etats-Unis en Côte d’Ivoire.

YAO René

Session de compte
rendu de l’opération

“Sauver REP” 
Les participants à l’opération « Sauver REP » 

font le point de leurs activités.

la table de séance lors de la cérémonie d’ouverture
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La cérémonie de clôture de la session de compte
rendu  de l’opération « Sauver REP » a eu lieu le
mercredi 20 décembre 2017, à l’Hôtel Ibis sis à

Abidjan-Marcory.

Rappelons, que cet atélier organisé par l’Organisation
Mondiale des Douanes (OMD), en collaboration avec
l’administration des Douanes Ivoiriennes, s’inscrit dans le
cadre du projet INAMA qui a pour objectif de renforcer les
capacités en matière de lutte contre la fraude tout en
mettant l’accent sur le commerce illicite d’espèces
sauvages en particulier celles inscrites au CITES. 
A l’issue des travaux qui ont duré trois jours, les
recommandations suivantes ont été formulées :
aDéfinir une période commune à tous les pays
participants à l’opération ;
aAssocier les pays d’Afrique de l’Est, de l’Ouest, du centre
et Sud dans une seule opération ;
aOrganiser l’opération au maximum un mois après
l’atelier préparatoire ;
aCréer une unité de coordination opérationnelle pour
l’opération pilotée par les BRLR ;
aS’assurer de la diffusion à bonne date d’une lettre
annexée des termes de références invitant les
administrations à participer l’opération ;

aMettre en place un protocole d’accord entre la Douane
et les compagnies aériennes afin de communiquer des
données de réservations des voyageurs (PNR) ;
aRenforcer le dispositif de contrôle à l’exportation (Fret,
colis express et postaux, passagers ordinaires et VIP) ;
aRenforcer les capacités des agents en matière de
ciblage sur le Fret aérien et le contrôle des voyageurs.

Remerciant les participants en particulier les Douanes
Ivoiriennes pour leur implication à cette opération,
Monsieur Sylvain Raymond, Expert de l’OMD,  a indiqué
que celle-ci est un projet  méthodologique qui vise à
renforcer les capacités de toutes les administrations
douanières.

Quant au Colonel AWEDE Hugues, Directeur de la
Réglementation et du Contentieux des Douanes
Ivoiriennes, représentant le Directeur Général des
Douanes, le Colonel Major DA Pierre, il a félicité les
participants pour le travail accompli. Aussi, les a-t-il
exhortés à faire l’écho de ces recommandations dans leurs
administrations respectives, aux fins de leur mise en
œuvre.

YAO René

Cérémonie
de clôture

Photo de famille
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Sous la houlette du Bureau Régional de
Renforcement des Capacités pour l’Afrique
Occidentale et Centrale de l’Organisation
Mondiale des Douanes (BRRC-AOC), un

séminaire de validation du Plan Stratégique Régional
(PSR) 2018-2022 a été organisé à Abidjan,  du 05 au 07
Février 2018. Ce séminaire qui s’est tenu à la salle de
Conférence ANGOUA KOFFI de la Direction Générale des
Douanes  a été l’occasion pour le  BRRC-AOC de soumettre
le projet du PSR, à l’analyse des autres structures
régionales à savoir les Bureaux Régionaux de Liaison et du
Renseignement (BRLR), les Centres Régionaux de
Formation (CRF) et le Secrétariat Général de l’OMD. 

Cette analyse devra aboutir à un document consolidé à
transmettre aux Administrations douanières pour avis et
observations.

Il importe de savoir que les résultats de ce séminaire
contribueront à la modernisation des administrations
douanières de la région AOC-OMD et impacteront
significativement les économies sous-régionales.

L’Administration des Douanes du Sénégal était l’invitée
spéciale de ce séminaire, du fait de sa longue tradition en

matière de Gestion  Stratégique et de son expérience en
modernisation douanière.

Cette importante rencontre était placée sous la présidence
du Colonel-Major DA Pierre Alphonse, Directeur Général
des Douanes Ivoiriennes, par ailleurs Vice-président de la
Région AOC de l’OMD.

Notons la présence à ce séminaire de Monsieur Bernard
ZBINDEN, Coordonnateur à L’OMD pour la Région AOC. 

Séminaire de validation
du Plan Stratégique

Régional 2018-2022

Photo de famille

Séance de travail du DG avec les membres du BRRC
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La Rentrée Commerciale 2018 du Port Autonome
d’Abidjan (PAA) consitue une plateforme de
rencontre et d’échanges entre partenaires

stratégiques en matière portuaire. L’édition  de cette
année, a enrégistré la présence effective du Directeur
Général des Douanes, le Col.Maj DA Pierre. 

C’était le lundi 26 février 2018, à la salle de Conférence de
la Direction Générale du PAA que s’est tenue cette
cérémonie, sous la présidence du Ministre des Transports,
M. Amadou KONE, représenté par son Directeur de Cabinet
M. SORO Benjamin.  

L’essentiel des allocutions s’est focalisé sur l’activité
portuaire dans son ensemble, d’autant que le cadre et
l’occasion s’y prêtaient. 

En effet, la densification du trafic portuaire a connu une
embellie, voire un exploit. C’est  ce qu’a  annoncé M. Hien
SIE, Directeur Général du PAA. Il a précisé que le  Port a
affiché de bons résultats en termes de trafic au cours de
l’année 2017.  De 21.734.640 tonnes en 2016, le trafic
global est passé à 22.556.809 tonnes durant  l’année
écoulée, soit une progression de 3.8%. 

Après avoir relevé quelques difficultés, il a souligné que
pour l’année 2018, plusieurs projets sont prévus.
Notamment, la livraison des quais du terminal Ro-Ro qui
accueilleront ses premiers navires dès le mois de mars
2018,  l’amélioration de la desserte portuaire, ainsi que la
création de neuf (09) hectares  d’espace de stockage et de
manutention.

Pour le Col.Maj DA Pierre, le contexte économique et
commercial international marqué par la libéralisation et
l’augmentation du volume des échanges a imposé à
l’Administration des Douanes, un rôle de facilitateur dans
la chaîne logistique internationale. Et cela, a-t-il ajouté,
s’est traduit par le renforcement de ses capacités et de sa
gouvernance. Dans cette optique, le Directeur Général des
Douanes a soutenu que sa  direction a mis en oeuvre un
chantier de reformes, en vue de concilier les impératifs de
facilitation des échanges et de sécurisation des recettes
fiscales.

Le porte-parole du Conseil des chargeurs de l’hinterland
en Côte d’Ivoire, Jean-Noël Kaboré, est revenu sur le
niveau de dégradation de certains tronçons, les
tracasseries routières, le non-reversement des redevances
maritimes aux conseils maritimes par certains
consignataires, etc. Autant de difficultés qui mettent à mal
le développement de leurs activités.

Face à tant de préoccupations, le représentant du Ministre
des Transports a souligné que le Gouvernement attache
une importance au développement des Ports en général,
et à l’évolution du PAA en particulier.

Notons que le Secrétaire d’Etat, M. Moussa SANOGO a été
représenté par son  Directeur de Cabinet Adjoint, le
Professeur KEHO Yaya. 

OUATTARA Ali

"RENTRÉE
COMMERCIALE 2018" 
du Port Autonome d'Abidjan

Vue de la salle
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Fraude Douanière

SAISIE de cannabis
Le grappin a été mis sur un convoyeur de drogue se
deplaçant sur un taxi-moto répondant au nom de KOUAME
N'krouma. Il a été interpellé le samedi 17 mars 2018, en
possession de 0,6 Kg de Cannabis. Après un interrogatoire,
il a avoué que le cannabis transporté, appartiendrait à son
oncle.
Pour  nécessités d’enquête, il a été mis à la disposition de
la Police.

Rappelons, à toutes fins utiles que, la détention, le
transport, la commercialisation et la consommation des
stupéfiants sont strictement interdits en Côte d’Ivoire.

SAISIE de cocaïne 
C’est un informateur anonyme qui a donné au Bureau de
Douanes de Noé, le signalement d’un véhicule au contenu
suspect. Après une période de guet, Il a été découvert, le
lundi 15 Janvier 2018,  deux (02) grosses boules de 5,2 Kg,
soigneusement emballées de plusieurs couches de
sachets et placées dans la soute à outils mécaniques dudit
véhicule.  Un test  de cocaïne a permis de révéler la nature
de cette substance.  Le véhicule commis à cette opération
illégale, venait de Lagos (Nigeria) pour Abidjan via la
frontière de Noé. 

SAISIE de marchandises
L’Unité Mobile d’Intervention Rapide (UMIR) des Douanes
à peine créée et installée,  a aussi fait ses preuves. Plus de
118 millions de F.CFA de marchandises diverses de
contrebande saisies.

SAISIE de marchandises
Suite à une information anonyme, les agents de l’Unité
Mobile d’Intervention Rapide (UMIR) des Douanes ont mis
la main sur un important lot de diverses marchandises de
contrebande, d’une valeur de 118.968.000 F CFA.

Selon le Commandant KONE Lacina, Chef de Subdivision
de l’Unité Mobile d’Intervention Rapide, ces marchandises
ont été déversées sur le territoire ivoirien en dehors de la
voie légale et sans payement des droits et taxes de
Douanes. Ce sont 2.635 colis en provenance de Kada ,
village burkinabé (frontière Côte d’Ivoire-Burkina) qui ont
été saisis le 22 février 2018 à bord de trois camions. Ces
marchandises sont composées, entre autres, d’appareils
électroménagers, de produits phytosanitaires, de
panneaux solaires, de pièces détachées de moto et de
friperie. Le Commandant KONE Lacina a exhorté les
populations à se conformer aux formalités de
dédouanement et à ne pas contourner le cordon douanier.

YAO René

Le premier trimestre de l’année 2018, a été fructueux à la Direction Générale des
Douane d’Aboisso, précisément au Bureau de Noé. Plusieurs saisies ont été
effectuées par les agents de ce service.

Saisie 
de marchandises
illicites et de 
contrebande

Une vue des marchandises saisies

Douanier18-2018_Mise en page 1  23/07/2018  12:04  Page 28



29LE DOUANIER N°17

Fraude Douanière

Le mardi 20 mars 2018, en présence de Madame
Nicole GNABRO, Secrétaire Générale de préfecture,
représentant le Préfet de Région du Sud Comoé, une

grande quantité de produits prohibés, composés de 100
colis de produits pharmaceutiques (19.500 Kg) et 82 colis
d’herbicides (984 kg), a été incinérée. 

Outre le corps préfectoral, cette opération a enregistré la
présence des autorités sanitaires et judiciaires, des
responsables de la Gendarmerie et de la Police de la
Région.

Au nom du Préfet de Région, Madame Nicole GNABRO a
salué l’importance de l’acte posé par les agents de la
Direction Régionale des Douanes d’Aboisso. « Les agents
des Douanes viennent de poser un acte d’une importance
capitale pour la santé de nos populations et pour
l’économie de notre pays. Je voudrais donc les encourager
à la vigilance et surtout, demander la coopération des

populations afin de dénoncer les trafiquants. Il faut que la
population sache que ces pratiques sont illicites et
causent du tord à la santé des populations en les exposant
à des risques de maladies» a-t-elle dit.

Elle a également souligné que cette saisie est la preuve du
travail bien fait, de la conscience professionnelle et de la
probité des agents des Douanes, qui font honneur à
l’Administration ivoirienne.

Quant au Directeur Régional des Douanes d’Aboisso, le
Colonel Mohamed FADIGA, il a précisé que, outre la
mission fiscale qui est la plus connue,  la Douane a aussi
un rôle de protection des population. Les agents des
Douanes entendent ainsi remplir pleinement leur rôle de
protection des populations.

Samuel NIAVA

Une importante quantité de 
Produits Pharmaceutiques Non

Enregistrés (PPNE) et 
d’ herbicides incinérés

Incinération des Produits saisis
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SEDIV 2018

La 4ème Edition de la Semaine des Douanes
Ivoiriennes (SEDIV 2018) s’est ouverte le mardi 23
janvier 2018, à la Maison de l’Entreprise
d’Abidjan-Plateau, en présence de Monsieur

Moussa SANOGO. Secrétaire d’Etat auprès du Premier
Ministre chargé du Budget et du Portefeuille de l’Etat.

Cette cérémonie de lancement, couplée de l’ouverture du
Séminaire-bilan 2017 et Perspectives 2018, se présente
comme une pause pour évaluer les actions menées, relever
les dysfonctionnements observés au cours de l’année
2017 et prendre les mesures idoines pour les défis futurs.

Pour le Colonel Major DA Pierre Alphonse, Directeur
Général des Douanes, sur un objectif officiel de 1.680,83
milliards de FCFA, l’Administration des Douanes a réalisé
1.723,73 milliards de FCFA, soit une plus-value de 42,91
milliards de FCFA. Pour lui, ces résultats obtenus sont

l’œuvre de tous les agents des Douanes et celle de la
tutelle, de ses nombreuses sollicitudes dont elle fait
montre à l’égard de l’Administration des Douanes.

Il a par ailleurs invité les agents des Douanes à redoubler
d’effort tout en gardant le cap pour répondre aux exigences
à venir.

Le Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre chargé du
Budget et du Portefeuille de l’Etat, Monsieur Moussa
SANOGO, s’est dit heureux et satisfait de cette
performance réalisée par l’Administration des Douanes.
Tout en félicitant les agents des Douanes, il les a exhortés
à relever les défis futurs en termes d’objectifs de recettes
qui se chiffrent à 1.803,50 milliards de FCFA pour l’année
2018.

Les Douanes Ivoiriennes font le point des activités
2017 et réfléchissent sur les défis à venir.
- Une plus-value de 42 milliards de F CFA réalisées.

Lancement de
la SEDIV 2018

La table de séance lors du lancement de la SEDIV
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Pour faire face à ce nouveau challenge, le séminaire a
examiné différentes thématiques durant deux jours.
A l’issue des travaux, les recommandations suivantes ont
été formulées :

aAu titre de l’optimisation des recettes
Renforcer la surveillance des marchandises faisant l’objet
des nouvelles dispositions de l’annexe fiscale pour la
gestion 2018.

aAu titre des Directions Régionales
- Procéder à la réouverture des Bureaux encore fermés au
dédouanement ;
- Relocaliser aux frontières, les Bureaux gagnés par
l’urbanisation ;
- Créer de nouveaux Bureaux ou Brigades dans les
nouvelles zones de trafic ;
- Doter les Directions Régionales en équipements et
moyens de mobilité pour une lutte efficace contre la
contrebande ;
- Redéfinir les zones de compétences des Directions
Régionales  pour une meilleure couverture du territoire.

aAu titre de l’amélioration du service à l’aérogare de
l’aéroport Félix Houphouët Boigny
- Soumettre à la hiérarchie des propositions relatives à la
levée de l’interdiction des contrôles des bagages
accompagnés ;  
- Procéder au redéploiement des effectifs douaniers dans
les zones sensibles ;

- Equiper les services douaniers de l’aéroport en scanners
et en dispositifs de vidéo surveillance pour un contrôle
efficace et discret.

aAu titre des nouveaux métiers en Douane
Mettre en place un groupe de travail sur
l’opérationnalisation des nouveaux métiers qui rendra ses
conclusions dans un délai d’un mois.

aAu titre des sorties de carrière 
- Institutionnaliser une cérémonie de reconnaissance aux
agents en fin de carrière ;
- Mettre en œuvre au profit des agents en fin de carrière
des programmes de formation à la reconversion
professionnelle.

aAu titre de la formation
Appliquer les dispositions instaurant une formation
obligatoire d’un an au profit des agents admis aux
concours professionnels spéciaux.

A la cérémonie de clôture du Séminaire-Bilan 2017 et
Perspectives 2018, le Directeur Général des Douanes a
salué les résolutions et  invité tous les agents des Douanes
à s’approprier les recommandations issues de ce
séminaire qui constituent une feuille de route pour
l’atteinte des objectifs en termes de recettes. 

YAO René

Le Ministre Moussa SANOGO à son arrivée

Une vue des Participants

Photos de famille
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Comme chaque année depuis 1953, la date du 26
janvier est celle retenue par l’Organisation Mondiale
des Douanes (OMD) et la communauté

internationale pour célébrer la Journée Internationale des
Douanes. Cette journée a pour objectif de magnifier les
efforts de tous les douaniers à travers le monde.  

Pour honorer ce rendez-vous, les Douanes Ivoiriennes et
tous leurs partenaires, se sont réunis le vendredi 26 janvier
2018, à la Maison de l’Entreprise sise à Abidjan-Plateau.  

“Un environnement commercial sûr au service du
développement économique“, tel est le thème de cette
édition. 

La première intervention fut celle de Monsieur Noël
AKOSSI BENDJO,  Maire de la Commune du Plateau. Il a
souhaité, au nom de son Conseil Municipal, la très cordiale
et chaleureuse bienvenue dans sa cité. 

Le Directeur du Bureau Régional de Renforcement des
Capacités de l’Afrique Occidentale et Centrale (BRRC-
AOC), le Colonel SANGARE Souleymane, représentant le
Secrétaire Général de l’Organisation Mondiale des
Douanes (OMD), a souligné qu’à travers cette thématique,
le Secrétaire Général de l’OMD invite les Administrations
des Douanes, à mener leur réflexion sur la façon dont elles
pourront s’engager d’avantage à la promotion de la
compétitivité de leurs économies nationales, dans un
contexte de mise en œuvre effective de l’accord de l’OMC
sur la facilitation des échanges. 

Journée Internationale
de la Douane
“EDITION 2018’’
Les Douanes Ivoiriennes
honorent leur rendez-vous 
annuel.

La table de séance
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Il a par ailleurs indiqué qu’en ce qui concerne les
Administrations des Douanes des pays en développement,
le défi posé par la thématique de cette année consistera à
réussir l’équilibre entre sécurisation du commerce qui rime
avec célérité des opérations de dédouanement et la
sécurisation des recettes douanières. 

Pour le Colonel Major DA Pierre, Directeur Général des
Douanes, ce thème est digne d’intérêt dans le contexte
actuel d’essor du commerce international marqué par le
sceau de la facilitation des échanges, mais aussi au regard
des menaces multiformes que représentent le terrorisme
international, la criminalité transfrontalière, le commerce
de marchandises illicites et la corruption. 

Pour lui, cinq axes de réflexion se dégagent de cette
problématique, à savoir : 
- La création d’un environnement propice au commerce
international par la réforme des procédures
- La lutte contre la corruption et le renforcement de
l’éthique 

- La création d’un environnement sûr par le renforcement
du contrôle, avec l’utilisation de nouvelles technologies
- La collaboration entre les Administrations douanières et
les autres structures nationales et internationales 
- Enfin la création d’un environnement juste et durable à
travers la lutte contre la concurrence déloyale, la
contrefaçon et la contrebande. 

Quant au Pr. KEHO Yaya, Directeur de Cabinet Adjoint du
Secrétaire d’Etat auprès du premier Ministre chargé du
Budget et du Portefeuille de l’Etat, représentant le
Secrétaire d’Etat Moussa SANOGO, il a précisé que ce
message souligne pour les Douanes Ivoiriennes, acteurs
majeurs du commerce international, l’importance des
réformes de modernisation afin d’améliorer leur score
dans le doing business. 

Notons qu’une remise de distinctions de l’OMD aux agents
et à certains partenaires des Douanes, a mis fin à cette
cérémonie. 

YAO René

Photo de famille
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Introduction 
En 2017, à l’occasion de la journée Mondiale de la
Propriété Intellectuelle, Monsieur KUNIO MIKURIYAI,
Secrétaire Général de l’Organisation Mondiale des
Douanes (OMD) déclarait : « En cette journée spéciale, je
souhaiterais réaffirmer combien l’OMD s’attache à
protéger la création artistique et à préserver un tissu
industriel dynamique en invitant les douanes à lutter à
l’échelle mondiale contre la contrefaçon et le piratage ».
Cette déclaration du Secrétaire Général de l’OMD traduit
l’importance de la Propriété Intellectuelle et la nécessité
pour les douaniers de contribuer significativement au
respect des droits attachés à la propriété intellectuelle
dans les échanges commerciaux. 

a L’importance de la Propriété Intellectuelle
La propriété intellectuelle est l’ensemble des droits
exclusifs accordés par un Etat sur des créations
intellectuelles. C’est une  récompense du génie humain.
Elle est devenue aujourd’hui décisive pour la croissance
de notre société, car elle stimule l'innovation et la
modernisation dans d'innombrables domaines tels que les
médicaments, les transports, l'énergie, les TIC, etc. 

a la nécessité pour les douaniers à contribuer
significativement à faire respecter les doits de propriété
intellectuelle.
Contribuer à faire respecter les droits de propriété
intellectuelle, c’est lutter contre la contrefaçon. En effet, la
contrefaçon constitue un phénomène en augmentation
constante qui profite de la mondialisation des échanges
et qui n’épargne aucun secteur de l’activité économique.
Elle représenterait, selon une enquête de la Chambre de
commerce international, 5 à 7 % du commerce mondial.
Aujourd'hui, la gamme des produits contrefaits ne cesse
de se diversifier. Le secteur alimentaire, les jouets, les
cosmétiques, les composants électroniques, les matériaux
de construction, les téléphones portables et même les
médicaments ou le matériel médical sont désormais
concernés, menaçant directement la sécurité et la santé
des consommateurs.

En  Côte d’Ivoire, elle est caractérisée par une contrefaçon
d’importation aux  conséquences lourdes : 
- Pour les entreprises qui en sont victimes, elle entraîne
des pertes de parts de marché et affecte l’image de

marque des produits authentiques. Les entreprises se
voient, ainsi, privées du bénéfice de leurs efforts
d'investissement, de recherche, de création de publicité et
de développement commercial ;
- Pour l’Etat, la contrefaçon a un coût économique et social
important et constitue une source d’évasion fiscale ;
- Pour les consommateurs, les produits de contrefaçon
sont une tromperie sur la qualité ;
Dans un tel  contexte, l'action de la Douane s'inscrit dans
sa mission traditionnelle de gardienne de la loyauté des
transactions internationales et de protection du
consommateur.
Le Gouvernement Ivoirien  a donné un moyen légal à la
Douane pour lutter efficacement contre la contrefaçon. Il
s’agit de la loi n°2013-865 du 23 décembre 2013  relative
à  la lutte contre la contrefaçon et le piratage et à la
protection des droits de propriété intellectuelle dans les
opérations d’importation, d'exportation, et de
commercialisation de biens et services. 

a Quel mécanisme pour une lutte efficace contre la
contrefaçon
- Mettre en place une synergie d’actions entre les services
des douanes,  l’OIPI et le CNLC ;
- La contrefaçon en Côte d’Ivoire étant une contrefaçon
d’importation, la Douane apparait comme le premier
rempart de la lutte contre la contrefaçon en ayant un
système d’alerte;
- L’OIPI doit mettre à la disposition des services de la
Douane sa base de donnée afin qu’elles puissent vérifier
la nature des marchandises importées (contrefaçon ou
original);
- Le CNLC doit prendre efficacement le relais lorsque les
marchandises de contrefaçon passent les mailles des
services de la Douane. Le CNLC doit également disposer
de la base de données de l’OIPI. 

Conclusion 
Le phénomène de la contrefaçon à pris de l’ampleur avec
l’accélération du commerce international. Pour y faire face,
les services des Douanes doivent privilégier leur mission
économique en contribuant à faire respecter les droits de
propriété intellectuelle aux frontières. 

Journée Internationale
de la Douane
“EDITION 2018’’
COMMUNICATION 1 : Les Droits 
de propriété Intellectuelle dans
les opérations Douanières
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1- La table de Séance (JID)
2-  Le DG lors de son allocution

3:4- Une vue des participants
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INTRODUCTION
Le développement de l’activité douanière, avec notamment
l’introduction de nouvelles méthodes et outils de travail,
exige des compétences nouvelles qui ne sont pas
nécessairement disponibles dans les cursus traditionnels
de formation. Connues sous le vocable de nouveaux
métiers, ces nouvelles compétences posent aux
administrations douanières et singulièrement à
l’Administration douanière ivoirienne, le problème de
l’acquisition de celles-ci, au regard des contraintes légales
et réglementaires en vigueur. La problématique de ces
nouveaux métiers consiste, pour l’Administration des
Douanes Ivoiriennes, à décider si le personnel nécessaire
à l’exécution de ces métiers doit faire l’objet d’un
recrutement direct de professionnels ou d’une formation
continue. 

I. ENJEUX DES NOUVEAUX METIERS
Appréhender les enjeux des nouveaux métiers nécessite
que soit préalablement défini le concept de nouveaux
métiers au regard des métiers traditionnels

1. DEFINITION DU CONCEPT
Par nouveaux métiers, il faut entendre toutes compétences
nouvelles différentes de celles qui fondent
traditionnellement le métier de douanier. 
Pour rappel, celui-ci était composé de quatre emplois à
l’intérieur desquels se trouvaient des métiers de
surveillance, d’écoreurs et de vérificateurs. 
Aujourd’hui, l’activité douanière en Côte d’Ivoire ne peut se
concevoir sans les compétences spécifiques suivantes:
- Informaticien
- Statisticien
- Spécialiste radio-imagerie-scanneur
- Analyste du renseignement/ciblage;
- Analyste en évaluation et classification
- Analyste de risque
- Analyste data
- Analyste litige. 
Ces différents métiers ont été identifiés lors de la mission
d’expertise et d’assistance technique en matière
d’administration douanière, d’avril 2012. 
Ces métiers sont décrits dans un référentiel qui détaille les
compétences associées aux dits métiers. (FMI/AFRITAC
ARIQUE DE L’OUEST).

2- INTERET DES NOUVEAUX METIERS DANS
L’UNIVERS DOUANIER

Ces nouveaux métiers dans l’univers douanier sont plus
que nécessaire pour diverses raisons notamment :   
- Les flux commerciaux de plus en plus importants
- Le développement de porte-conteneurs géants pouvant 

transporter plus de 20 000 EVP
- L’exigence de compétitivité des ports
- L’exigence de célérité des opérations
- L’insuffisance des ressources humaines pour faire face

à la totalité des trafics qui se présentent au cordon
douanier.

Les administrations douanières utilisent de plus en plus
des méthodes de ciblage, d’analyse de risques et des
contrôles non intrusifs, pour s’acquitter de leurs missions.
Ces techniques n’appartiennent pas au référentiel des
compétences des agents des Douanes, alors qu’elles sont
indispensables à la bonne exécution de leurs activités.

Les services douaniers
face aux
nouveaux métiers

METIERS 20 EMPLOIS CORRESPONDANTS DIRECTIONS

SPECIALISTE RADIO-IMAGERIE-
SCANNEUR 

CONTROLEUR/INSPECTEUR BUREAU EXPORT ABIDJAN

AUDITEUR INTERNE INSPECTEUR/ADMINISTRATEUR INSPECTION GLE 

CONTROLEUR INTERNE INSPECTEUR/ADMINISTRATEUR INSPECTION GLE 

ANALYSTE DU RENSEIGNEMENT / 
CIBLAGE 

INSPECTEUR/ADMINISTRATEUR DARRV 

ANALYSTE EN EVALUATION ET
CLASSIFICATION 

INSPECTEUR/ADMINISTRATEUR DARRV 

ANALYSTE DE RISQUE INSPECTEUR/ADMINISTRATEUR DARRV 

ANALYSTE DATA AGT D’ENCADREMENT DARRV 

ANALYSTE LITIGE INSPECTEUR/ADMINISTRATEUR DARRV 

TOTAL : 8 
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Au regard de ce qui précède, l’acquisition de toutes
compétences permettant aux administrations douanières
d’améliorer leur efficacité, s’avère indispensable.

II. L’ACQUISITION DES COMPETENCES
S’agissant des modalités d’acquisition de ces
compétences, deux options semblent s’imposer :  
a. l’acquisition par voie de concours direct;
b. l’acquisition par la formation professionnelle continue.
Dans l’un ou l’autre cas, il y a lieu de tenir compte des
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

1. ACQUISITION PAR VOIE DE CONCOURS
DIRECT

L’acquisition des compétences par voie de concours direct
suppose qu’il soit ouvert pour le compte exclusif de
l’administration douanière, un recrutement portant sur les
compétences recherchées. Dans cette perspective, le
ministère en charge des recrutements ouvrirait, à la
demande de la Douane, des concours spécifiques de
recrutement. 

Cette éventualité n’est réalisable que si les compétences
recherchées existent sur le marché de l’emploi et si les
textes régissant les recrutements des fonctionnaires
l’autorisent. 

Au cas où les textes constitueraient un obstacle, la
solution qui s’offre à l’administration est l’acquisition
desdites compétences par la formation initiale à l’Ecole
des Douanes ou à
l’Ecole Nationale
d’Administration
(ENA). La formation à
l’Ecole des Douanes
présente moins
d’incertitudes en
raison du fait qu’elle y
est maitrisée de bout
en bout par
l’administration
douanière.

La formation à l’ENA
est soumise à des contraintes budgétaires et à des
impératifs de calendrier de cette école.

Au regard des contraintes liées à ces différentes
approches, il revient à l’Administration des Douanes de se
donner les moyens de disposer de la bonne compétence à
coût réduit.

2. ACQUISITION  PAR LA FORMATION
PROFESSIONNELLE CONTINUE

Une autre approche qui s’offre à l’Administration des
Douanes pour disposer des compétences recherchées est
la formation professionnelle continue. Celle-ci devra
s’appuyer sur les professionnels du métier. Dans cette
perspective, il pourrait être envisagé l’option d’une
formation sur site  ou à l’Ecole des Douanes. Il peut arriver
que les personnes ressources pour assurer les formations
nécessaires ne soient pas disponibles au sein de
l’administration des Douanes. 

Dans ce cas, il serait utile de recourir à l’expertise
extérieure. 

La question des nouveaux métiers se posant avec acuité,
l’administration doit veiller à créer et à maintenir en son
sein des niveaux élevés de compétences, relatifs à ces
métiers.

Dans cette dynamique, des réflexions doivent être menées
sur le reversement dans les effectifs douaniers, des
personnels techniques des métiers supports dont
l’administration ne peut se passer aujourd’hui. 

Une telle démarche impose que soit adopté un profil de
carrière qui mette l’accent sur la spécialisation des agents.

La problématique des nouveaux métiers en Douane est
une réalité dont on ne pourrait longtemps se soustraire.

Les nouveaux
métiers identifiés
s’exerçant déjà, il y
a donc lieu de les
reconnaitre
comme tels, de les
encadrer dans un
profil bien défini,
dans une approche
de spécialisation. 

Au sortir de cette
analyse, il faut se
convaincre que le

métier de douanier traditionnel a vécu, face aux enjeux du
commerce international qui voit s’échanger,
quotidiennement, de grandes cargaisons auxquelles les
administrations douanières doivent faire face. 

Sans contrôle non intrusif, sans ciblage, sans
informatique, il est illusoire de penser faire un écor
exhaustif des cargaisons, une visite intégrale des
conteneurs et des déclarations présentés en Douane.
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Rendre hommage aux agents des Douanes qui ont
été admis à faire valoir leurs droits à la retraite et
reconnaître le mérite de ceux qui sont toujours en

fonction, tel est l’objectif principal de la cérémonie de
célébration des retraités et meilleurs agents des Douanes.
C’était le vendredi 26 janvier 2018 à la CAISTAB, sise au
Plateau. 

Le Colonel Albert KADJO Louis, Inspecteur Général des
Douanes, Président du Sous-comité « célébration des
retraités et meilleurs agents » de la Semaine des Douanes
Ivoiriennes (SEDIV) 2018, a indiqué que la cérémonie de
récompense des agents des Douanes est de mémoire de
douanier, la toute première du genre en Douane. Cette
célébration ouvre une nouvelle ère qui rompt avec le passé
où les agents retraités sortaient de l’Administration des
Douanes dans l’anonymat pour embrasser sans la
moindre reconnaissance, l’univers impitoyable de la
retraite, a-t-il souligné. 

Le Directeur Général des Douanes, le Colonel Major DA
Pierre Alphonse a pour sa part, souhaité une longue et
heureuse vie aux agents retraités. 

Il a par la suite, adressé ses vives félicitations aux agents
des Douanes qui se sont faits distingués par leur
dévouement au travail. « C’est la qualité de votre travail et

les valeurs qui vous caractérisent, ainsi que la force de
votre rendement qui ont été reconnues » a-t-il mentionné.
Il les a, par ailleurs, invités à maintenir la flamme de
l’excellence et à avoir toujours à l’esprit de bien exécuter
les tâches qui leur seront confiées.  

Monsieur Moussa SANOGO, Secrétaire d’Etat auprès du
Premier Ministre chargé du Budget et du Portefeuille de
l’Etat,  Parrain de la SEDIV 2018, a quant à lui, indiqué que
la cérémonie d’hommage aux retraités et aux meilleurs
agents des Douanes est une pratique dans le
fonctionnement de toute Administration ; cela pour
traduire la volonté de celle-ci à se tourner résolument vers
la reconnaissance du mérite de ses agents. Il a revelé que
cette pratique constitue une source d’émulation et de
motivation du personnel. 

Il est important de rappeler que la 4ème Edition de la Semaine
des Douanes Ivoiriennes (SEDIV) 2018 a clos ses portes à
la suite d’une marche sportive, le samedi 27 janvier 2018,
dans la forêt du Banco. 

Ainsi après avoir effectué une marche sportive sur plus de
neuf kilomètres, les agents des Douanes, avec à leur tête
le Directeur Général, ont eu droit à une séance de fitness. 

YAO René
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Cérémonie de 
reconnaissance et 
de distinction 
Les retraités et meilleurs agents
des Douanes honorés

Des rétraités en compagnie du Ministre et du DG
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La cérémonie en images

Une vue des officiels

Le Ministre décorant un rétraité Coupure du gâteau

Photo de famille
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Entamée le mardi 23 janvier 2018, la 4ème Edition de la
Semaine des Douanes Ivoiriennes a vu la
participation du Secrétaire d’Etat auprès du Premier

Ministre chargé du Budget et du Portefeuille de l’Etat,
Monsieur Moussa SANOGO. Cette importante  semaine
pour la corporation douanière s’est achevée le samedi 27
janvier par une activité sportive.

Favoriser les rapports humains, tout en permettant aux
agents de se détendre et de décompresser, tel était
l’objectif du Colonel Major DA Pierre, Directeur Général des

Douanes, en initiant une marche sportive dans la forêt du
Banco.

Cet espace naturel et sain, propice à une bonne
oxygénation a servi de cadre aux agents des Douanes,
avec à leur tête leur Directeur Général, pour une marche
sur plus de 09 kilomètres. Cette randonnée sportive a pris
fin par une séance de fitness très appréciée par l’ensemble
des participants.

Mme OUATTARA K.A

Les douaniers 
s’oxygènent à la 
forêt du Banco.
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La cérémonie de lancement de l’opération
d’enrôlement et de sensibilisation des Agents des
Douanes pour la Couverture Maladie Universelle a eu

lieu le lundi 08 janvier 2018, à l’Ecole Nationale des
Douanes sise à Abidjan- plateau, quai fruitier.

Le Directeur de la Formation et de la Documentation, le
Colonel Karim COULIBALY, s’est dit heureux que l’Ecole
Nationale des Douanes serve de cadre pour cette activité
à caractère social.

Pour le Directeur de la Caisse Nationale d’Assurance
Maladie(CNAM), Monsieur BAMBA Karim, s’inscrire dans
la dynamique de la Couverture Maladie Universelle est un
acte citoyen. Il a souhaité que toutes les institutions à
l’instar des Douanes Ivoiriennes, adhèrent à ce projet.
Il a par ailleurs, affirmé que le projet Assurance Maladie

Universelle comprend deux régimes à savoir :

Un régime contributif à hauteur de 1000 francs CFA par
mois pour les fonctionnaires, et un régime non contributif,
pour les populations économiquement faibles.

Le Directeur Général des Douanes, le Colonel Major DA
Pierre a pour sa part, invité les agents des Douanes à
adhérer à ce projet. Il a noté que le dit projet constitut un
système national obligatoire de couverture du risque
maladie dont l’objectif est d’assurer l’accès à des soins de
qualité à moindre coût à l’ensemble des populations
résidant en Côte d’Ivoire.
Une série de questions-réponses a mis fin à cette
cérémonie.

YAO René

Lancement de l’opération
d’enrôlement pour 
la Couverture Maladie
Universelle (CMU)
Les agents des Douanes sensibilisés
sur l’Assurance Maladie Universelle

Le DG prêt pour son enrôlement a l’AMU
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La Mutuelle des Douanes de Côte d’Ivoire (MUDCI)  a
mis en place une  flotte automobile Douane depuis
le 1er mai  2015. Celle-ci   a  pour but  de permettre

aux mutualistes  d’assurer  leurs  véhicules à moindre
coût.

En effet, deux (02) maisons d’assurances  ont été retenues
sur  appel  d’offre. Il  s’agit d’Atlantique  Assurances et
SAHAM  Assurances. 

Ces maisons d’assurances ont  implémenté des logiciels
en vue de permettre  aux agents des Douanes qui veulent
assurer  leurs véhicules de bénéficier  de  prix  étudiés. En
outre, les avantages de la flotte sont : 

- Acquérir  facilement  un contrat  avec  une  réduction
allant  de  30 à 90% non  cumulable 
- Eviter les nombreux  mouvements à  leurs imposés

quand  il s’agit  d’assurance  automobile 
- Avoir un contrat moins cher  avec un  paiement
trimestriel  morcelé sans pression 
- Posséder  une attestation d’assurance automobile rapide
avec  à la clé une mise en  circulation automatique.

Pour  obtenir  le contrat  d’Assurance, il faut  produire  la
photocopie  de la carte grise du véhicule. Ensuite  le tirage
de l’attestation  du contrat  d’Assurance  est  fait  au profit
du bénéficiaire au service social.

N’DRI K.

La flotte automobile
MUDCI, une 

opportunité en or
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Afin de donner des directives pour l’atteinte des
objectifs de l’année 2018 qui se chiffrent à 1803,
50 milliards de FCFA, le Secrétaire d’Etat auprès
du Premier Ministre chargé du Budget et du

Portefeuille de l’Etat a effectué une visite de travail aux
Douanes Ivoiriennes. C’était le jeudi 22 mars 2018, à
l’Ecole Nationale des Douanes, sise à Abidjan-Plateau.

Cette visite de travail avait pour objectif de remobiliser et
galvaniser les agents des Douanes en vue de relever les
défis liés à l’atteinte des objectifs de l’année 2018.

Le Colonel Major DA Pierre Alphonse, Directeur Général
des Douanes, a observé que cette rencontre etait relative
aux résultats non satisfaisants du premier trimestre 2018.
Le Secrétaire d’Etat etant préoccupé au quotidien par les
conditions de travail des agents des Douanes, s’est
déplacé pour les galvaniser,  les  conseiller,  leur donner
des indications et des instructions dans le sens de
l’amélioration de leurs performances… », a-t-il ajouté en
substance.

Monsieur Moussa SANOGO, Secrétaire d’Etat auprès du
Premier Ministre chargé du Budget et du Portefeuille de
l’Etat, a quant à lui exhorté les agents des Douanes à

redoubler d’effort pour l’atteinte des
objectifs de l’année 2018.  

Notons par ailleurs qu’au cours de cette
rencontre, le Secrétaire d’Etat a procédé
à l’installation officielle des membres
du Conseil de discipline des Douanes,
dont le but est de faire respecter les
valeurs et règlements de cette
institution.

YAO René

Mobilisation 
de recettes
Le Secrétaire d’Etat rencontre les Agents des Douanes.

Photo de famille : visite du Ministre
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La Direction des Enquêtes Douanières a connu du
mardi 26 au mercredi 27 décembre 2017 l’audit de
migration de  sa certification ISO 9001 Version
2008 Version 2015.

Monsieur André BI DJETTI, responsable de l’organisme
certificateur SGS,  a mentionné que l’audit de certification
permet aux structures de s’améliorer  et d’être efficaces
dans la satisfaction des clients. 

Par ailleurs, il a declaré que tous les indicateurs de non-
conformité sur les sites de l’audit étant à zéro, la Direction
des Enquêtes Douanière répond aux exigences de la norme
de certification ISO 9001 Version 2015.

Le Colonel MEITE Yacouba, Directeur des Enquêtes
Douanières,  s’est dit heureux et fier des résultats positifs
de cet audit. Pour lui, ces résultats attestent de
l’implication du Directeur Général des Douanes, le Colonel
Major DA Pierre dans la démarche qualité et de la
modernisation des différents services des Douanes. Pour
ce faire, il lui a au nom de tout le personnel de la Direction
des Enquêtes Douanières adressé les vives félicitations.

Ces félicitations et ces remerciements sont également allé
à l’endroit de l’organe certificateur sans oublier le Comité
de pilotage de cet audit. 

Pour la Directrice de la Communication de la Qualité et du
Partenariat avec le Secteur Privé, le Lieutenant-Colonel
DIBY KOUAME Anne-Marie, les résultats  de cet audit de
certification honorent l’Administration des Douanes à
double titre, à savoir que :
- La Direction des Enquêtes Douanières est un service
d’élite et d’excellence,
- Ces résultats confèrent aux Douanes Ivoiriennes un
statut particulier.

Le Directeur Général Adjoint des Douanes, le Colonel
Amadou COULIBALY a, au nom du Directeur Général,
exprimé sa fierté pour cette performance encore
démontrée, pour ce que ces résultats viennent une fois de
plus honorer l’Administration des Douanes et prouver que
la qualité en Douane est une réalité. « La qualité est un
comportement, nous devons l’inscrire dans nos habitudes
pour en faire une seconde nature », a-t- il mentionné.

YAO René

Audit de renouvellement
du certificat de la

Direction des
Enquêtes Douanières 

La Direction des Enquêtes
Douanières reçoit 

une nouvelle certification.

Séance de travail

Douanier18-2018_Mise en page 1  23/07/2018  12:04  Page 45



46 LE DOUANIER N°17

Vie de la DOUANE

Le Directeur Général des Douanes, le Colonel Major
DA Pierre Alphonse, est allé à la rencontre des
acteurs de la filière de la noix de cajou, le jeudi 15
mars à la salle de presse de la Préfecture  de

Bondoukou. Cette rencontre, portant sur la fuite de la noix
de cajou, a été l’occasion pour le premier responsable des
Douanes de Côte d’Ivoire, d’inviter les uns et les autres à
lutter contre l’évasion de nos produits d’exportation vers
les pays limitrophes.

Le Directeur Général des Douanes bien qu’ayant situé
toutes les responsabilités, a souhaité que les agents
fassent correctement le travail pour lequel l’Etat les a
engagés, celui de la protection de l’économie. Il a par
ailleurs appelé à la conjugaison des efforts de tous pour
endiguer le phénomène : « nous devons conjuguer nos
efforts pour lutter contre le fléau. Nous devons
impérativement trouver les solutions pour contenir cette
traversée frauduleuse et son impact négatif sur notre
économie » 

Au cours des échanges, de nombreux intervenants ont
indexé ouvertement les Forces de l’Ordre et de Sécurité,
notamment les douaniers, qui laissent sortir les produits.
On ne peut pas laisser sortir le produit et venir se plaindre
aux paysans à qui un acheteur propose un meilleur prix sur
le sol ivoirien.

Répondant à ces préoccupations, le Directeur Général des
Douanes a mis en garde les douaniers. « Tout agent des
Douanes qui se rendra coupable de corruption sera traduit
en conseil de discipline et sanctionné. L’enjeu est trop
important pour qu’on se permette de caresser des gens
dans le sens du poil. Ce n’est plus possible. Il nous revient
de faire en sorte de freiner ce phénomène. C’est notre
mission.», a-t-il ajouté en substance.

Les producteurs ont salué cette initiative et promis
apporter leur soutien à l’action de l’Etat.  « Avec quoi l’état
de Côte d’Ivoire va construire l’Université de Bondoukou si
nous continuons de vendre notre anacarde au Ghana ? »,
s’est interrogé GBANE Soumaila, planteur à Bondoukou.

Le Directeur Général des Douanes engage
la lutte contre la fuite des produits vers les
pays frontaliers. 

Campagne de sensibilisation
dans le GONTOUGO contre la
fuite de l’anacarde vers les
pays limitrophes

La table de séance
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Cette interrogation a situé les populations sur les dangers
de la fuite de l’anacarde qui est la seule source de revenus
des populations de la Région. 

Présent à cette importante rencontre, le Docteur Adama
COULIBALY, Directeur Général du Conseil Coton- Anacarde,
a interpellé les populations sur les dangers de ce fléau
auquel s’adonnent ouvertement les populations de la
Région. Selon les statistiques, la Région du Gontougo est
passée de la première région productrice de l’anacarde
avec 136.000 Tonnes en 2014 à la 4ème place au plan
national en 2017, avec une production de 71.000 tonnes.
« Cette mission vise à sécuriser nos productions agricoles.
La fuite de  la noix de cajou vers le Ghana est une grosse
perte pour la Région en ce sens qu’au plan industriel, nos
partenaires refusent d’installer des usines d’anacarde ici,
car à long terme ils craignent de ne pas avoir
suffisamment de matière première. Or les plateformes
d’investissement de Korhogo, Bouaké et Séguéla sont très

avancées. Cela pose également un problème de recette au
niveau de l’Etat », s’est-il indigné. Il a en outre engagé les
membres du comité d’éveil à passer à la phase de
répression, face à ce phénomène qui n’est autre que de
l’incivisme. « Tout produit saisi doit être systématiquement
vendu avec une clé de répartition à ceux qui ont permis la
saisie de cette production » a-t-il conclu.

Le Préfet de Région et Préfet du Département de
Sandégué, M. N’GUESSAN Konan, a invité tous les acteurs
de la filière anacarde de la Région à conjuguer leurs efforts
pour relever le défi. Il a interpellé les Chefs de village à
s’engager véritablement dans la lutte contre ce fléau.

Au terme des échanges, le Directeur Général des Douanes
a mis à la disposition des agents des Douanes, 03
véhicules de type 4 x 4 et 12 motos pour leur permettre
d’être efficace sur le terrain.

Samuel NIAVA

Vue des participants

Vue des participants
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Le vendredi 29 décembre 2017 marquait le dernier
jour ouvrable de l’année 2017. Au soir de cette date,
le Directeur Général, le Colonel Major DA Pierre, a

rendu visite aux agents de la Recette Principale des
Douanes.  Pour la circonstance, il avait à ses côtés  des
proches collaborateurs. 

En effet, à une heure très avancée et  après en avoir pris la
mesure de cette action, le premier responsable des
Douanes, a effectué cette visite qui répondait à un idéal
managerial. Sur palce, il s’est fait une idée des conditions
de travail de ses agents qui étaient encore à la tâche. 

Satisfait de ce constat, le Colonel Major DA Pierre, a
adressé un message de félicitations et d’encouragement
au Colonel GNEBEI-OUATTARA Alice, Directrice de la
Recette Principale et à ses collaborateurs.

Rappelons que la Recette Principale des Douanes est
créée et régie par les Décrets N° 2007-468 du 15 mai 2007
portant organisation du Ministère de l’Economie et des

Finances et N° 2008-26 du 21 février 2008 portant création
de la Recette Principale des Douanes. Poste comptable
principal de l’Etat, cette direction est placée sous l’autorité
administrative du Directeur Général des Douanes et sous
le contrôle comptable du Directeur Général du Trésor et de
la Comptabilité Publique. 

En plus d’être  un poste comptable spécial, la Recette
Principale est soumise aux contrôles de la Recette
Générale des Finances et de l’Inspecteur Général du
Trésor.

Administrée par un Receveur Principal, la Recette est
chargée du recouvrement des droits et taxes liquidés par
les services douaniers, de la centralisation des opérations
comptables des Recettes des Douanes qui lui sont
rattachées, de la comptabilité des droits et taxes et autres
redevances du contentieux  et du recouvrement.

BLÉOUE Charlotte

Visite de travail du Directeur
Général à la Recette
Principale des Douanes

Photo de famille
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C’est autour du thème «Partenariat Douanes
Secteur Privé au service du développement
économique», que s’est tenue la 15ème session du
“ Rendez-Vous des Douanes“, le vendredi 23

février 2018, à l’Auditorium de la Chambre de Commerce
et d’Industrie de Côte d’Ivoire. 

Cette plateforme d’échanges et d’informations entre les
Douanes Ivoiriennes et les opérateurs économiques a été
l’occasion pour les participants de s’instruire sur les
enjeux et les avantages du partenariat Douanes/Secteur
privé.

Le Colonel Major DA Pierre Alphonse,  Directeur Général
des Douanes, animateur principal de cette tribune
d’informations, a indiqué dans sa communication que le
partenariat Douanes/secteur privé regorge d’importants
enjeux et des avantages.

Pour ce qui est des enjeux, il a fait savoir aux participants
que ce type de partenariat  :
- Génère un climat de coopération constructive ; 
- Fait évoluer l’attitude des Douanes vis-à-vis du Secteur
Privé et vice-versa ; 

- Suscite un sentiment d’appropriation ; le mécanisme de
dialogue ne devant pas se limiter à des réunions ; 
- Créer un cadre permanent de dialogue ; 
- Elabore une approche de résolution de problème grâce à
un retour d’informations dynamique des parties.  Le retour
d’informations devrait être continu et présenter
d’éventuelles solutions ; 
- Assure une représentation diverse et efficace ; 
- Implique la mobilisation de capacités, de compétences
et de ressources appropriées.

Quant aux avantages, le Directeur Général des Douanes a
également mentionné que ce type de partenariat :
- Favorise une meilleure transparence des procédures
douanières ;
- Permet une meilleure compréhension des options et
exigences des entreprises conduisant à l’élaboration d’une
politique centrée sur les entreprises ;
- Assure une meilleure compréhension de la
règlementation douanière ;
- Sécurise la chaîne logistique entrainant des coûts de
transactions ;

Les opérateurs économiques instruits
sur l’intérêt de leur collaboration avec
l’Administration des Douanes.

Rendez-vous
des Douanes

Table de Séance
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- Facilite et simplifie les procédures douanières 
- Intègre les préoccupations du Secteur Privé dans les
programmes de réformes et de modernisation de
l’administration douanière 
- Améliore la réputation et la notoriété des entreprises 
- Crée un environnement propice au commerce licite et aux
investissements 
- Améliore la compétitivité de l’économie 
- Accroît les capacités à identifier les craintes des
entreprises 
- Ouvre des canaux de communication avec les Douanes
réduisant considérablement les litiges.

Il a par ailleurs indiqué que, bien que ce partenariat ait des
enjeux et des avantages, les perspectives sont à envisager. 
Il s’agit :
- De la dématérialisation des procédures portant sur la
gestion automatisée des attestations de régularité
douanière, la gestion des demandes de Codes
additionnels, de Déclarations Sommaires de Transfert et
d’Admission Temporaire Ordinaire. Ce projet assure la
traçabilité et la célérité des opérations 

- De la mise en place d’un applicatif de « gestion des
plaintes et réclamation clients » créé depuis le 14 mars
2017, objet de vulgarisation en cette année 2018. C’est une
plateforme conçue pour améliorer le traitement des
plaintes et réclamations clients et apporter des
informations de premier niveau sur les procédures
douanières 
- Du déploiement des scanners dans les principaux
Bureaux frontières 
- De la mise en place d’un programme d’Opérateur
Economique Agréé (OEA); l’Opérateur Economique Agréé
peut se définir comme étant un opérateur économique
digne de confiance, dans le cadre des opérations
douanières qu’il accomplit et dont la fiabilité a été
formellement reconnue à partir d’un audit de certification.
Ainsi défini, le concept OEA constitue une avancée notable
dans la facilitation des échanges.

Il faut noter qu’une séance de question-réponses a mis fin
à cette session.

YAO René

Le DG recevant des présents

Vue des participants
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Afin  de faciliter les opérations de dédouanement et
de  réduire des délais ainsi que les coûts de
traitement des marchandises, un scanner a été

installé au Bureau des Douanes de Noé. La mise en
exploitation de ce scanner a fait l’objet d’une cérémonie
présidée par le Secrétaire d’Etat auprès du Premier
Ministre, chargé du Budget et du Portefeuille de l’Etat,
Monsieur Moussa SANOGO, le samedi 24 mars 2018 à
Noé.

Ouvrant la série des allocutions, le Directeur Général des
Douanes, le Colonel Major DA Pierre Alphonse, a souligné
que  le scanner est un précieux maillon dans la nouvelle
chaîne logistique qui se met progressivement en place
dans l’Administration des Douanes. Il  était donc
impérieux pour la Douane de se doter d’équipements
modernes, face à la fraude et aux trafics de tous genres. A
cet égard, l’acquisition des scanners constitue une des
solutions aux préoccupations de l’Administration
douanière. «  De toute  évidence, les scanners restent des
technologies incontournables pour toute Administration
douanière soucieuse de s’inscrire résolument dans la
modernité, source d’amélioration substantielle de ses
performances.»

« A titre d’exemple, le Bureau Scanner import du Port
d’Abidjan, en raison des résultats qu’il réalise, représente
un motif de réelle fierté, dans la sous-région », a précisé le
Directeur Général des Douanes.

Le Scanner de Noé et  celui de Ouangolodougou, sont   les
deux nouveaux équipements à rayons X offerts par la
République Populaire de Chine aux Douanes Ivoiriennes.

C’est pourquoi, il a exprimé la reconnaissance de la
Douane à l’Ambassadeur de la République Populaire de
Chine, pour son appui constant aux efforts de
modernisation de l’administration douanière et aux
responsables de la société NUCTECH, fabricant des
scanners, pour la qualité du travail accompli.

Quant au Conseiller Economique de l’Ambassade de Chine
en Côte d’Ivoire, Représentant l’Ambassadeur, il a révélé
que ce don vise à contribuer  au renforcement des
capacités  du Gouvernement ivoirien, dans la  lutte contre
la contrebande. Le  Gouvernement Chinois  a ainsi décidé
d’octroyer gracieusement un lot d’équipements
d’inspection de conteneurs, composé d’un système mobile
d’inspection ré-localisable à  rayons X.

Pour le Secrétaire d’Etat auprès du Premier Ministre chargé
du Budget et du Portefeuille de l’Etat, Monsieur Moussa
SANOGO, la cérémonie d’installation de ce scanner
consacre la poursuite de la modernisation de
l’Administration douanière et le renforcement de son
efficacité. Elle illustre précisément la volonté du
Gouvernement  à renforcer le potentiel logistique de la
Douane. Il a par ailleurs adressé toute la gratitude de l’Etat
ivoirien à l’endroit au Gouvernement Chinois.

Un scanner installé au
poste frontière de Noé

Les Douanes
Ivoiriennes se modernisent.

Coupure du ruban par le Ministre Moussa SANOGO
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Cette cérémonie a enregistré la présence des
autorités administratives, politiques, religieuses,
coutumières et d’une forte délégation de douaniers
et policiers ghanéens.

Soulignons que des médailles de mérite dans
l’Ordre National ont été remises aux membres de
la délégation chinoise, pour les services rendus à
l’Etat de Côte d’Ivoire.

Samuel NIAVA

Vue des Officiels

Photo de famille

Une vue Scanner 

Douanier18-2018_Mise en page 1  23/07/2018  12:04  Page 55



56 LE DOUANIER N°17

DOSSIER

L’année dernière en choisissant pour thème «
L’analyse des données pour une gestion efficace des
frontières », l’Organisation Mondiale des Douanes

(OMD), cheville ouvrière de l’action douanière au niveau
international,  a réussi à mettre en lumière le pouvoir et
l’importance des données pour l’ensemble des
administrations douanières du monde. Cette thématique,
encore d’actualité, vise à encourager la communauté
douanière internationale dans ses efforts et ses activités
liés au domaine de l’exploitation des données. En raison
de l’augmentation des échanges, les administrations
douanières se trouvent submergées d’une quantité
importante de données, à commencer par celles soumises
lors du processus de dédouanement. Toutefois, la valeur
des données ne réside que dans une utilisation optimale
et efficace de ces dernières. Il est donc essentiel que les
administrations des douanes tirent profit des données afin
de prendre les meilleures décisions. 

A l’instar des administrations douanières des pays en
développement, les Douanes Ivoiriennes qui se veulent
désormais vertueuses sont confrontées à de nombreux
défis. L’informalité des activités et des pratiques
commerciales fait peser sur elles de lourdes incertitudes
en termes de facilitations des échanges et de sécurisation
des recettes de porte. L’analyse des données qui peut se
définir comme une approche intégrée de recueil,
d’organisation et d’utilisation des données se présente
comme une solution à la modernisation des
administrations douanières. Celle-ci consiste à utiliser des
méthodes informatiques et statistiques pour mettre à jour
et faire connaître les tendances significatives qui se
dégagent des données. Dans ce contexte, comment
l’administration des douanes ivoiriennes peut-elle tirer
parti au maximum des données dont elle dispose dans son
processus d’amélioration continu ?

Premièrement, la mission fiscale est le principal volet de
l’action des administrations douanières des pays en
développement en raison de l’importance des recettes de
porte dans le budget de l’Etat. Pour assurer un
recouvrement des recettes qui soit le plus juste possible,
l’administration des Douanes Ivoiriennes est confrontée à
deux principales problématiques à savoir déterminer
correctement la valeur transactionnelle des marchandises
et classer correctement ces marchandises puisque le taux
d’imposition découle de la position tarifaire du produit. Ces
deux contraintes peuvent être maitrisées au travers d’une
analyse efficace des données. En effet, l’analytique des
données permet d’évaluer les risques potentiels
concernant la véracité et l’exactitude de la valeur déclarée
des marchandises importées. Les Douanes Ivoiriennes
peuvent ainsi mettre en place une base de données de la
valeur afin de gérer efficacement les risques de sous-
évaluation des marchandises importées. Pour classer
correctement une marchandise, il peut être utile d’analyser
un vaste éventail d’informations sur le produit notamment
celles disponibles sur les manifestes cargos des navires,
les documents commerciaux etc... Il s’agit notamment des
informations sur la fabrication du produit ou son
traitement ainsi que des informations commerciales, telles
que l’identifiant du produit, ses caractéristiques et son
utilisation définitive.

Ensuite, la facilitation des échanges est également au
cœur des préoccupations des acteurs de la chaine
nationale et internationale de commerce. En tant qu’acteur
majeur des échanges commerciaux, les Douanes
Ivoiriennes se doivent de trouver un équilibre dans leurs
interventions afin d’endiguer le commerce illicite et faciliter
un passage sans encombres pour les échanges licites.
Dans ce sens, l’analyse des données permet d’identifier les
goulets d’étranglements au niveau du processus de
dédouanement afin d’améliorer son efficacité. 

Par GNOGOUE Roger-Claver Victorien,
Administrateur des Services Financiers

Comment tirer parti 
de l’analyse des données 
dans le processus 
de modernisation de 
l’Administration 
des Douanes Ivoiriennes ?
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A ce sujet, l’OMD en collaboration avec la Banque
mondiale a initié l’étude sur le temps nécessaire pour la
mainlevée dénommée TRS (Time Release Study en
anglais). Cette étude permet de mesurer le temps qui
s’écoule entre l’arrivée des marchandises au Port, à
l’aéroport ou à la frontière terrestre et la mainlevée
accordée à l’importateur. Cette mesure de la performance
des activités douanières en matière de facilitation des
échanges s’appuie sur des données d’enquête recueillies
durant une période et analysées au moyen de logiciels
statistique ou informatique. Dans une perspective
d’amélioration, cet outil pourrait puiser dans différents
types de sources de données comme celles générées par
des agences privées ou gouvernementales participant au
dédouanement aux frontières. 

De même, l’instauration d’un programme Opérateur
Economique Agréé (OEA) est largement reconnue comme
un élément clé de la facilitation des échanges. Dans cette
perspective, le choix des participants au programme
s’appuie sur une analyse du comportement des
entreprises en matière fiscale et douanière effectuée à
partir des bases de données internes ou externes. Il s’agit
d’établir le profil de fraude de l’opérateur, son volume
d’activité au cours des années antérieures au programme,
d’établir la preuve de solvabilité financière des entreprises
et enfin mesurer la sécurité et la sûreté des opérations
commerciales.

Enfin, la complexification de la chaine logistique
internationale a engendré une croissance de la fraude et
de la criminalité transfrontalière. En effet, les
comportements de fraude s’adaptent en permanence à
l’environnement douanier et des fraudes plus complexes,
plus sophistiquées ont tendance à se développer. Ainsi, la
gestion des risques douaniers est l’élément clé permettant
de concilier les exigences en matière lutte contre la fraude
et de sécurité. A ce niveau, l’analyse des données permet
à la douane d’identifier et cibler le fret susceptible de
présenter des risques au départ ou à l’arrivée, de détecter
plus rapidement les fraudes, notamment les plus
complexes, afin d’en stopper les conséquences
financières. Au niveau national, les Douanes Ivoiriennes
ont déjà mis en place un système de sélectivité et de
contrôle des opérations basé sur l’analyse du risque. Le
ciblage des opérations qui permet d’orienter les
déclarations selon trois niveaux de contrôle a permis
d’obtenir des résultats satisfaisants. Par ailleurs, la mise
en œuvre et l’exploitation des bases de données sur les
saisies et les infractions ont facilité une gestion efficace
et rapide des risques de fraude. Toutefois, l’administration
des Douanes se doit aujourd’hui d’explorer de méthodes
innovantes telles que l’analyse miroir, l’analyse prédictive,
le big data et l’analyse cognitive afin d’identifier les
courants de fraudes les plus fréquents et les plus récents.
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Le Secteur Privé a toujours constitué dans les
économies modernes, le véritable moteur de la
croissance. Dans un tel contexte, le Gouvernement

ivoirien a fait de la promotion du Secteur Privé, l’un des
axes stratégiques de sa politique de développement
économique.
A cet effet, les Douanes Ivoiriennes se sont engagées à
moderniser leurs procédures et techniques afin de prendre
efficacement en compte les préoccupations du Secteur
Privé. 
Pour rappel, les Douanes exercent plusieurs missions :

La mission fiscale
Certainement la plus connue, elle consiste en la
détermination de l’assiette, de l’émission, de la liquidation
et du recouvrement des droits et taxes inscrits au Tarif
Extérieur Commun (TEC) CEDEAO pour le compte du
Trésor Public.
Les recettes collectées par les Douanes Ivoiriennes au titre
de l’année 2017 s’élèvent à 1723,73 milliards de FCFA.

La mission économique et de facilitation du Commerce
international
Elle se résume en la protection des produits locaux par la
surveillance des échanges extérieurs et à l’incitation à
l’investissement par les avantages fiscaux et douaniers
accordés aux opérateurs économiques.
Les Douanes Ivoiriennes contribuent à la promotion du
Commerce International par la rationalisation et la
simplification des procédures.

La mission de protection
Elle consiste en la protection des personnes, des biens et
de l’environnement.
.

La mission de collaboration avec les autres
Administrations
L’Administration des Douanes apporte sa collaboration à
de nombreuses administrations dans l’exercice de leurs
attributions.

Parallèlement, les Douanes doivent connaitre au mieux les
besoins et les attentes des entreprises afin d’y répondre
convenablement. Le dialogue ainsi établi avec les
entreprises constitue un élément clé de bonne
gouvernance qui favorise le développement économique.

En outre, l’environnement économique et commercial
international, marqué par la libéralisation et
l’augmentation du volume des échanges, impose à
l’Administration des Douanes, un rôle de facilitateur de la
chaine logistique internationale, qui se traduit, entre autres
éléments, par la modification substantielle de ses modes
opératoires. Dans ce sens, un vaste chantier de réformes
a été engagé en vue de concilier les impératifs de
facilitation des échanges et de sécurisation des recettes
fiscales.

Dans cette approche, quels sont les enjeux et les
avantages liés au partenariat Douane/Secteur Privé ?

Quel est l’impact des réformes douanières sur le
partenariat Douanes/Secteur Privé ?

Quels sont les plateformes développées par les Douanes
pour entretenir la concertation avec le Secteur Privé ?
Quelles perspectives pour le partenariat Douanes/Secteur
Privé

I. ENJEUX ET AVANTAGES DU PARTENARIAT DOUANES /
SECTEUR PRIVE

Nous examinerons successivement les enjeux d’un tel
partenariat ainsi que les avantages qui en découlent.

1. ENJEUX DU PARTENARIAT DOUANES/SECTEUR PRIVE
Les enjeux du partenariat Douanes/Secteur Privé sont
multiples. Ce type de partenariat :
- Génère un climat de coopération constructive; 
- Fait évoluer l’attitude des Douanes vis-à-vis du Secteur
Privé et vice-versa; 
- Suscite un sentiment d’appropriation ; le mécanisme de
dialogue ne devant pas se limiter à des réunions; 
- Un manque de dialogue significatif de la part de l’une des
parties pourrait entraîner, après un certain temps, un
déficit de coopération; 
- Elabore une approche de résolution de problème grâce à
un retour d’informations dynamique des parties.  Le retour
d’informations devrait être continu et présenter
d’éventuelles solutions; 
- Assure une représentation diverse et efficace; 
- Implique la mobilisation de capacités, de compétences
et de ressources appropriées; 

Communication à la
16eme session de 

«LES RENDEZ-VOUS
DES DOUANES»

THEME : PARTENARIAT DOUANES /
SECTEUR PRIVE AU 

SERVICE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
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2. AVANTAGES DU PARTENARIAT DOUANES/SECTEUR
PRIVE

- Un partenariat fécond entre les Douanes et le Secteur
Privé génère des avantages mutuels. Au niveau du Secteur
Privé, il:
- Favorise une meilleure transparence des procédures
douanières ;
- Permet une meilleure compréhension des options et
exigences des entreprises conduisant à l’élaboration d’une
politique centrée sur les entreprises ;
- Assure une meilleure compréhension de la
règlementation douanière ;
- Sécurise la chaîne logistique entrainant des coûts de
transactions ;
- Facilite et simplifie les procédures douanières;
- Intègre les préoccupations du Secteur Privé dans les
programmes de réformes et de modernisation douanière ;
- Améliore la réputation et la notoriété des entreprises ;
- Crée un environnement propice au commerce licite et aux
investissements ;
- Améliore la compétitivité de l’économie ;
- Accroît les capacités à identifier les craintes des
entreprises ;
- Ouvre des canaux de communication avec les Douanes
réduisant considérablement les litiges.

II. IMPACT DES REFORMES DOUANIERES SUR 
LE PARTENARIAT DOUANES/SECTEUR PRIVE 

Les Douanes Ivoiriennes se sont engagées depuis
quelques années dans un processus de modernisation
pour être en phase avec les exigences du Commerce
international. A cet effet, des réformes douanières ont été
entreprises en faveur du Secteur Privé et les acquis en la
manière sont multiples.

1. AU TITRE DE LA SIMPLIFICATION ET DE LA CELERITE 
DES PROCEDURES 

- La mise en place du Guichet unique du Commerce
Extérieur (GUCE) regroupe les différents acteurs en un lieu
virtuel unique, facilite les opérations de dédouanement et
permet un gain de temps certain.
- Les documents exigés à l’importation sont réduits de 12
à 6 à l’importation et de 11 à 4 à l’exportation.

2. AU TITRE DE L'ANALYSE DU RISQUE ET DU SYSTEME
AUTOMATIQUE DE SELECTIVITE

- La mise en œuvre de l’analyse du risque et du
renseignement réduit les contrôles physiques.
- La mise en œuvre du système automatisé de sélectivité
réduit l’intervention humaine et oriente la marchandise
vers le circuit vert, s’il n’est révélé aucune suspicion ou
vers le circuit rouge si le profilage révèle des cas de
suspicion de fraude. C’est un gain de temps considérable

pour l’importateur et d’économie de frais qui se
répercuteront positivement sur le prix au consommateur.
3. AU TITRE DE LA SECURISATION DES REGIMES

SUSPENSIFS ET DES EXONERATIONS 

La lutte contre les déversements frauduleux de
marchandises en transit et le détournement des
marchandises exonérées de leur destination finale, source
de concurrence déloyale, a été renforcée. A cet effet, des
actions ont été menées, à savoir la  rationalisation des
exonérations et l’adoption de mesures de sécurisation du
transit (T1).

4. AU TITRE DU CONTROLE APRES DEDOUANEMENT
ET DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE

- L’acquisition de scanners à rayons X a permis de réduire
le temps d’attente des marchandises et accélérer les
opérations de dédouanement dans les Bureaux des
Douanes.
- La plupart des postes frontières ont été réhabilités afin
d’offrir plus de commodités et de célérité dans
l’accomplissement des formalités de dédouanement.

5. AU TITRE DU MANAGEMENT DES SERVICES

- La création d’un service dédié, la Direction de la
Communication, de la Qualité et du Partenariat avec le
Secteur Privé qui assure au quotidien la promotion du
partenariat ; 
- La démarche qualité est en phase d’implémentation dans
tous les services pour mieux répondre aux besoins et
attentes des clients-usagers. Désormais, le Secteur Privé
est au cœur des préoccupations de l’administration des
Douanes. A ce jour, quatre (4) services sont certifiés à la
norme ISO à savoir le Bureau Abidjan-Port, la Direction des
Services Aéroportuaires, la Direction des Enquêtes
Douanières et le Bureau de Noé.
Malgré ces nombreux acquis, et conscientes du rôle
important du Secteur Privé et de l’activité douanière pour
le développement économique, les Douanes Ivoiriennes
ont développé des plateformes d’échanges avec le Secteur
Privé.

III. LES CADRES DE CONCERTATION
DOUANES / SECTEUR PRIVE

Des cadres de concertation ont été créés pour assurer
d’une part, la transparence des procédures et d’autre part,
garantir les droits des opérateurs économiques. 
Citons notamment l’Observatoire de la Célérité des
Opérations de Dédouanement (OCOD), le Comité
d’Arbitrage de la Valeur (CAV), le Comité Technique
Ecoute-Clients (CTEC) et la Plateforme d’Echange
Permanente (PEP).
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1. L’OBSERVATOIRE DE LA CELERITE DES OPERATIONS
DE DEDOUANEMENT (OCOD)

Mis en place le 22 octobre 2004, l’Observatoire de la
Célérité des Opérations de Dédouanement (OCOD) est un
exemple réussi de partenariat Douanes/Secteur Privé.
Ainsi, il constitue un outil de promotion des bonnes
pratiques pour assurer une fluidité, une aisance dans
l’accomplissement des formalités en Douane. 

Quel est le mode de saisine de l’OCOD ?
La saisine de l’OCOD se fait par tout moyen (courrier, appel
téléphonique  au secrétariat de la permanence de l’OCOD
au 21 25 27 93).

2. LE COMITE D’ARBITRAGE DE LA VALEUR (CAV)
En vue de renforcer et consolider le cadre institutionnel de
mise en œuvre en Côte d’Ivoire du code d’évaluation de
l’OMC, la Direction Générale des Douanes a créé, en janvier
2003, le Comité d’Arbitrage de la Valeur (CAV). 
Ce comité, composé de membres de l’Administration et du
Secteur Privé, est chargé de connaître des litiges opposant
le service aux usagers à l’occasion de l’évaluation aux fins
douanières des marchandises importées.

Quel est le mode de saisine du Comité d’Arbitrage ?
Il y a deux modes de saisine du Comité d’Arbitrage :

Le mode de saisine électronique qui intervient lorsque
l’usager conteste la valeur attestée par un RFCV à
l’occasion de la validation de la déclaration en détail par
la saisie du code OC3.

Le mode de saisine physique qui se matérialise par une
demande écrite adressée au Comité d’Arbitrage de la
Valeur lorsque l’usager conteste un redressement de la
valeur opérée par les services de première ligne. Dans ce
cas,  il marque au bas  du Procès -Verbal(PV) : « Nous
refusons la reconnaissance du service et sollicitons le
Comité d’Arbitrage et de la Valeur».

3. LE COMITE TECHNIQUE ECOUTE-CLIENTS (CTEC)

Le Comité Technique Ecoute-Clients (CTEC) a été créé en
2010 pour recueillir les plaintes et réclamations des
usagers-clients de l’Administration des Douanes.

Logé à la Direction de la Communication, de la Qualité et
du Partenariat avec le Secteur Privé, cet organe est présidé
par le Sous-directeur de la Communication et de la
Promotion du Civisme Fiscal.

Il est chargé de capter la voix des usagers-clients,
d’organiser des réunions pour traiter et donner une suite
aux préoccupations exprimées.

Il organise également des enquêtes de satisfaction-clients
qui visent à déterminer le niveau de satisfaction globale
des usagers et fournisseurs, par rapport à l’ensemble des
prestations de l’Administration des Douanes.

Quel est le mode de saisine du CTEC ?
La saisine du CTEC se fait par tout moyen 
(courrier, appel téléphonique au 80080070 (numéro vert),
au 20 25 52 21, 20 25 52 08, 20 25 52 38).

4. LA PLATEFORME D’ECHANGES PERMANENTE (PEP)

La Plateforme d’Echanges Permanente (PEP), organe de
régulation et d’échanges entre la Direction Générale des
Douanes et les Services d’Inspection ou de Contrôle a pour
objectif de contribuer à la prévention des problèmes de
santé publique et de lutter contre les retards et les
manquements dans le traitement des déclarations
soumises à certificats de salubrité, attestations
phytosanitaires, attestations de conformité ou
autorisations de mise sur le marché (déclarations circuit
jaune).
La saisine de la PEP se fait par tout moyen 
(courrier, appel téléphonique au 21 22 17 26).

IV. PERSPECTIVES DU PARTENARIAT 
DOUANES/SECTEUR PRIVE

Plusieurs projets sont en cours :
- La dématérialisation des procéduresporte sur la gestion
automatisée des attestations de régularité douanière, la
gestion des demandes de Codes additionnels, de
Déclarations Sommaires de Transfert et d’Admission
Temporaire Ordinaire. Ce projet assure la traçabilité et la
célérité des opérations.

- Dans le cadre de la démarche qualité, la mise en place
d’un applicatif de « gestion des plaintes et réclamation
clients » créédepuis le 14 mars 2017,fera l’objet de
vulgarisation en cette année 2018. C’est une plateforme
conçue pour améliorer le traitement des plaintes et
réclamations clients et apporter des informations de
premier niveau sur les procédures douanières.
- Il est envisagé un déploiement des scanners dans les
principaux bureaux frontières.
- La mise en place d’un programme d’Opérateur
Economique Agréé (OEA); l’Opérateur Economique Agréé
peut se définir comme étant un opérateur économique
digne de confiance, dans le cadre des opérations
douanières qu’il accomplit et dont la fiabilité a été
formellement reconnue à partir d’un audit de certification.
Ainsi défini, le concept OEA constitue une avancée notable
dans la facilitation des échanges.
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PREMIERE PARTIE
1    
Dans une villa  opulente bâtie sur la berge lagunaire, vivait
un homme.  Il  était plutôt jeune,  dans les quarante
quarante-cinq ans. Tout ce qui faisait courir ses
semblables lui avait été donné ici-bas : argent, pouvoir et
honneurs,  et  même plus ! A  sa botte,  courbés comme
des serfs, les ministres, les chantres de dieu et  autres
marchands  du ciel. 

Un jour pourtant, à l’abri du monde, entre les murs tendus
de fibres d’or et sertis de pierres lumineuses de cette villa
cossue, allait s’engager un tête-à-tête absolument inouï
entre cet homme et … une entité  spectrale.  

Entité spectrale.   C’est le moins qu’on puisse dire en
cherchant désespérément   dans le langage ordinaire le
mot qui ne peut être trouvé pour dire l’indicible.

En songe des êtres sans visages, aux contours
évanescents, lui étaient  apparus,  trois  fois de suite, qui
portaient un message pressant. 

Ces visites nocturnes le plongèrent dans une immense
tristesse et remplir son cœur d’une grande crainte. 

Il se fit cependant que ce qui  devait arriver arriva.
Surgi de nulle part, le  commanditaire du message se
montra à lui en personne,  dans un  face à face tonitruant,
sous des traits reptiliens, la langue épaisse, fourchue et
baveuse. L’œil protubérant !

« Je n’ai nul besoin de te rappeler que tous les ans tu dois
continuer d’honorer ta dette à date convenue. Sinon, tu
mourras d’une mort violente, brûlé vif ! gronda-t-il. »

Pendant qu’il grondait ainsi de sa voix sépulcrale,
s’agitaient frénétiquement au-dessus de sa tête, dans une
forêt de  mèches embroussaillées, d’innombrables
bestioles aux airs voraces.  A ses côtés se tenait ferme, tel
un garde-chiourme voulant en découdre  vaille que vaille,
une hyène   pleine de hargne et de velléités, animal déchu
des dieux (selon une genèse  qui nous sera contée plus
tard), et  qui s’en trouva par ce fait affligé d’une haleine
puante- indéfiniment. 

«  N’ai-je pas assez donné ? … Pour… pour  toi, je me suis
vidé… de ma chair,  élevant des tertres au-dessus de… de
femme et enfants, et j’en ai encore les mains  pleines de
boue, balbutia faiblement notre homme,  lèvres
frémissantes, front baissé. Le corps  tremblant. »
Ces supplications  désespérées tombèrent dans le vide;

car  comme emportés dans un tourbillon, le diable- car
c’est bien  de lui qu’il s’agit- le diable  et l’hyène,  son
acolyte, s’étaient depuis volatilisés, laissant derrière eux
l’écho interminable  de leurs   ricanements sataniques. 

Notre homme  ne
pouvait  cependant se
résoudre à une mort
aussi atroce que
prématurée.
Retranché dans son palace et encore transi de peur dans
l’idée de cette mort annoncée, il passa des jours et des
nuits à méditer des indulgences. A dérouler dans sa tête
mille et une possibilités qui se transformaient en
impossibilités. 

Mais voici que de cette agitation intérieure, alors que tout 
semblait scellé, soudain, lui vint une inspiration. 

Il manda alors chez lui celui dont la renommée des dons
de divination, dépassant les frontières de sa région natale
– la région des Mandé- s’étendait  dans tout le pays et
même au-delà, jusque dans les contrées les plus reculées,
pour prendre conseil et passer un message.

Un éclat de lumière blanche jaillissant par la porte. Des
tintements de grelot. Une forte odeur de parfum boisé et
terreux. La pointe d’un bonnet. Un profil. Nounfaïriba,  le
Grand prête totémique, venait de faire son apparition dans
le vestibule. 

De manière ostentatoire, s’y déroulait, sur l’aile gauche,
tout le long, dans une sorte de  haie d’honneur dressée aux
visiteurs, une galerie de sculptures polychromes à taille
humaine figurant esthétiquement les multiples
métamorphoses de Mamie Wata, déesse aux cils d’or et à
la chevelure  surabondante, maîtresse  du Pacifique et des
berges,  patronne de toutes les déesses des eaux. Mais
Nounfaïriba  n’y voyaient que des formes confuses.

A moitié aveugle, s’arrachant presque,  il tâtonnait
maintenant - sous la vigilance attentive de son démon
protecteur (invisible à nous autres commun des mortels)
- les marches dallées de marbre de l’escalier central  - un
escalier  en colimaçon, taillé dans l’acier et le  béton, qui
s’élançait avec majesté en se contorsionnant au cœur de
l’édifice. 

Notre homme avait décidé de le recevoir au dernier étage
de sa résidence  pour les soustraire à l’omniprésence  de
Moussa, le dernier domestique qui lui tenait encore
compagnie. Discrètement. Comme un fantôme. 

Mordu en maints endroits du  visage  par  une méchante
vérole, le beau bonnet écarlate constellée de miroirs dont
était affublé Nounfaïriba tranchait sur  cette misère. En
d’autres circonstances,   ce portrait contrasté eût quelque
chose de drolatique… Mi-homme mi-génie, il était
l’interface. Le messager. Le dépositaire des serments.

LE RIRE  DU DIABLE
(Première version : chap.1 et 2)

Par KANGAH Jean
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2  
Après de  longues salutations d’usage ponctuées par des
déclamations et des gestes de déférence, notre homme lui
fit part de l’arrangement qu’il avait creusé.

Sans y répondre d’emblée,  distraitement, Nounfaïriba
chercha d’instinct à accrocher ses prunelles brumeuses
aux persiennes émeraude où fusait la lumière du jour. Puis
par un mouvement de tête que soulignait sa barbe en
collier blanchie par le temps, il leva sa face terrible vers les
hauteurs de l’édifice pensif. Regardant. Cherchant  à
présent comme un signe parmi  les arabesques en plâtre
sculptées pompeusement  dans la  voûte. Murmurant
quelque  parole imperceptible. Ouvrant et  serrant ses
lèvres  autour  de phrases muettes. Suggérant des
mystères… 

Revenu de cette évasion surprenante on eût dit qu’il y
cherchait  comme la source invisible d’une grande
inspiration- il déclara, d’une voix égale, monocorde,
inexpressive, la face  immobile :

«  La rupture de la Parole primordiale. C’est de là que sont
nés tous les désordres  et les  malheurs du monde. Alors,
la parole ne parlât plus aux choses pour les faire surgir en
vérité. Le travail que nous travaillâmes ne fut plus que
souffrance. L’existence que nous existâmes  devint
insoutenable. La hyène,  première tombée de la Vulve  du
Monde,  en a payé le prix indéfiniment, condamné à porter
la gène d’une croupe cassée survenue quand elle glissa
des rebords du ciel poussé dans le vide condamnée donc
à porter cette gène physique,  à se repaître des charognes
et à  être le valet puant des ténèbres. Pourquoi cette
déchéance ? Je ne le sais que par hypothèses.
L’explication se perd dans la nuit des temps. 
Après un court moment de silence où il sembla considérer
intérieurement ce qu’il venait de dire, il demanda, d’un ton
plus incisif,  direct cette fois, plongeant crânement son
regard dans celui anxieux et craintif  de notre homme,
comme pour voir ce qui se tramait  en lui et débusquer
l’ambition destructrice que couvait son âme !
- Sur tes instances, j’ai accouru. Alors qu’y a-t-il !? »

Non sans  ambages mais sans faiblir, les yeux
continuellement baissés vers le sol, notre homme se  livra.
Sans autre  considération que ce qui venait d’être dit,
Nounfaïriba  se fouilla rageusement,  puis   tira de sa poche
une trousse de cuir flétrie par l’usage,  étranglée en son
milieu  par un lacet de coton écru- qui assurait une
fermeture étanche. De ses doigts agiles, il le dénoua  et  en
fit gicler comme par magie sept  cauris et quatre  petites
pierres brunes aux formes aussi irrégulières les unes que

les autres, qui finirent leur course  sur le tapis de toile
rectangulaire  dressée à même le parquet - pour la
circonstance. Les pierres se disposèrent aux angles, les
cauris  au centre en quinconce.

Trois fois ! il ramassa les cauris d’une seule poignée et les
lança vers le tapis de toile. Trois fois ! il fronça les sourcils,
la figure  inquiète. Le résultat était le même : les cauris se
regroupaient sur elles-mêmes en se refermant.
Inexorablement ! 

Notre homme qui assistait à ce scénario le  cœur battant-
le cœur battant sous   l’espérance d’un signe, d’un geste,
d’une parole de délivrance, tout à coup  fut saisi   de vives
palpitations et se sentit dissoudre d’accablement.

Sans désemparer,  après de longues minutes
d’incantations proférées, ponctuées  par endroits par des
interjections abracadabrantes, Nounfaïriba  , avec force
obstination,   les convoqua  une quatrième fois, et cette
fois-là, comme mû par une main invisible, un  cauris se
détacha du lot, longuement, puis s’ouvrit … comme une
acceptation.

L’inquiétude qui, tout à l’heure, se lisait sur la figure  du
devin sembla   s’éclaircir. 
Notre  homme regagna en substance dans une sorte de
résurrection. 

Les menées diplomatiques des   génies-émissaires
venaient de porter fruit … sous réserve de six cauris. N’en
déplaise à Hyène croupe cassée qui  enfreignant  sa
condition   de valet puant s’arrogeait le droit    de faire
obstacle, le diable, son maître, dans une ultime
concession (s’il en fut), avait accepté l’arrangement…non
sans mettre des conditions supplémentaires
(tragiquement absurdes !).

A SUIVRE
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La gestion des risques est aujourd’hui une
préoccupation pérenne qui doit être inclue dans le
management des organismes en quête de

performance. Mieux, elle se positionne comme un
impératif pour ceux ayant fait le choix de s’inscrire dans
un Système de Management par la Qualité (SMQ).

Avant l’entame de cette analyse, il importe de définir le
risque afin d’en saisir l’essence. 

Le risque est une notion complexe, de définitions multiples
car d'usages multidisciplinaires.

Si de manière générale l’on définit le risque comme le fait
de s’engager dans une action qui présente une éventualité
de danger, la norme ISO 31000 V 2009 quant à elle le
définit comme l’«effet de l’incertitude sur l’atteinte des
objectifs». Autrement dit, le risque est la possibilité qu’un
événement se produise et ait une incidence sur la
réalisation des objectifs ou des principaux actifs de
l’entreprise.

Conscient que toutes les activités d’une entreprise
comprennent des risques de diverses natures (des risques
humains, financiers, matériels, fournisseurs, marchés et
clients, qualité des produits et services etc...), il revient
alors à celle-ci, de savoir tirer le meilleur de ce qui aurait
pu ou aurait dû être un frein à l’atteinte de ses
performances.

Cela passe inéluctablement par un management axé sur
les risques appelé management des risques.

POURQUOI MANAGER LES RISQUES ?
Manager un risque, c’est définir des politiques, procédures
et pratiques en vue de traiter les risques qui s’attachent à
l’activité de l’entreprise. Le risque pouvant être INTERNE à
l’entreprise (climat social, formation et qualification du

personnel, non-respect des procédures et réglementations
de travail, utilisation de nouvelles technologies…) ou
EXTERNE (évolution de la législation, pression de
l’environnement économique et financier…).

Le management des risques (risk management), ou la
gestion des risques est donc la discipline qui s'atèle à
identifier, évaluer et prioriser les risques, quelles que soient
leur nature ou leur origine. Il permet un traitement
méthodique des risques de manière coordonnée et de
manière à réduire et contrôler la probabilité des
événements redoutés, et à circonscrire l'impact éventuel
de ces événements.

Le management des risques présente un intérêt pour
l’organisme dans la mesure où il permet d’anticiper sur des
situations qui pourraient avoir un impact négatif sur les
objectifs que celui-ci se fixe. Il permet également de
connaître les besoins des parties prenantes et d’anticiper
sur le futur. C’est en cela que la norme ISO 9001 dans sa
version 2015 conduit l’entreprise à identifier les risques
afin qu’ils soient pris en compte et maitrisés tout au long
de la mise en œuvre du SMQ et des processus de
conception et de réalisation. Autrement dit, la gestion des
risques dans l'entreprise passe par son identification, la
détermination des contrôles existants, du risque résiduel,
son évaluation et enfin le choix d'une stratégie de
couverture.

Le Management des  risques 
dans un Système 
de Management de la Qualité (SMQ)
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Dans le contexte douanier, le management des risques
contribue à la facilitation des échanges par la limitation
des contrôles physiques dans les services de
dédouanement. En effet, les Douanes procèdent à une
analyse des différents risques relatifs à la nature, à
l’origine des marchandises importées. Ces informations
traitées en amont, sont par la suite transmises aux
services de première et de deuxième ligne dans la
détermination de la valeur en Douane et dans la détection
des courants de fraudes qui pourraient survenir aux
frontières.

En gérant les risques multiples et en tirant partie des
opportunités de façon proactive, le management des
risques contribuera à la minimisation des pertes et à la
réalisation des objectifs de recettes et de performance de
notre Administration.

Comment alors manager les risques et avec quel outil ?

La cartographie un outil de management des risques
La mise en œuvre d’un système de management des
risques commence bien souvent par l’établissement d’une
cartographie globale des risques c’est-à-dire par une
identification la plus exhaustive possible des risques
encourus par l’organisme puis une évaluation des risques
ainsi identifiés. C’est du moins ce que préconise la norme
ISO 31000, consacrée au sujet et parue début 2010 qui,
pour mémoire, demande « de dresser une liste exhaustive
des risques basée sur les événements susceptibles de

provoquer, de stimuler, d’empêcher, de gêner, d’accélérer
ou de retarder l’atteinte des objectifs (…) que leur source
soit ou non sous le contrôle de l’organisme ».

Indispensable levier de pilotage des risques de corruption,
la cartographie des risques est le creuset ou se moulent
toutes les stratégies de gestion des risques. Elle est mise
en œuvre par les organisations désireuses d’appréhender
l’ensemble des facteurs susceptibles d’affecter leurs
activités et leurs performances, dans l’objectif de se
prémunir contre les conséquences juridiques, humaines,
économiques et financières que pourrait occasionner une
vigilance insuffisante. 

En cartographiant ses risques, les Douanes Ivoiriennes
s’engagent à créer les conditions d’une plus grande
connaissance et donc d’une meilleure maîtrise des risques
inhérents à l’activité de dédouanement des marchandises
et de surveillance du territoire Ivoirien. Par ailleurs, la
cartographie des risques contribuera à la sécurisation des
recettes douanières.

En somme, adopter une politique de management des
risques permettra à l’Administration Douanière d’avoir une
démarche structurante de prévention pérenne et efficace
de ces risques afin d’optimiser ses objectifs de recettes.
Car comme le disait Jacques Chirac : « Dans un
environnement qui change, il n’ya pas de plus grand risque
que de rester immobile ».

SOUVENIR - SOUVENIR

De g. à d. Lt-Col. DIOMANDE B. Ramatou  actuelle Directrice des Services Douaniers du Port 
et Col. KONE DIABY Fatoumata actuelle Directrice des Services Aéroportuaires
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Le contrôle des marchandises, la lutte contre la
fraude, la contrebande et l’insécurité constituent une
préoccupation majeure pour les Douanes

Ivoiriennes. Ainsi, le Gouvernement, avec l’appui de la
République Populaire de Chine, a décidé d’accompagner
l’Administration des Douanes en lui octroyant les
équipements nécessaires dans l’accomplissement de la
mission de protection des populations et de l’économie. 

Pour en savoir plus, nous avons rencontré le Colonel
GNAKO Marcellin, Conseiller technique du Directeur
Général des Douanes et Président de l’Unité de
coordination des activités du dispositif de contrôle non
intrusif.

4DEFINITION D’UN SCANNER ?
Un scanner est un outil moderne de haute technologie qui
permet de réaliser des contrôles non intrusifs. Il permet de
visualiser sur un écran l’ensemble de la cargaison ou du
chargement sans avoir à l’ouvrir.
Les marchandises restent protégées et le traitement des
opérations en Douane est fortement accéléré.
Destiné à vérifier la conformité des marchandises avec les
éléments de la déclaration, le passage au scanner ne
constitue qu’une simple formalité préalablement à la sortie
des marchandises et prend en moyenne 05 minutes par
conteneur ou par cargaison à l’issue desquels le résultat
sera :
- soit « non suspect » et permet la libération effective des
marchandises ;
- soit « suspect » et donnera lieu à une vérification
physique, suivie en cas de divergence constatée, d’une
liquidation  complémentaire et d’un contentieux en
Douane.

Il faut noter qu’il existe différents types de scanners, à
savoir :
- Les scanners mobiles pour conteneurs et véhicules 
- Les scanners fixes pour conteneurs, véhicules et trains 
- Les scanners de bagages à main et en soute 
- Les scanners cargo palettes 
- Les scanners corporels.

4 LES RAISONS DE SA MISE EN PLACE

La mise en place d’un scanner intervient dans le cadre du
renforcement des capacités et de la modernisation des
procédures en Douane. Elle constitue un élément clé dans
la facilitation des échanges commerciaux.

Au total, l’intégration des scanners dans les procédures de
dédouanement permet de renforcer et de consolider
l’arsenal logistique de la Douane au regard des objectifs
qui lui sont assignés en matière de recettes fiscales et de
protection de l’économie.

4POURQUOI LA NECESSITE DE NOMMER UN
RESPONSABLE DU SCANNER ?
Jusqu’à une période récente, les scanners utilisés par
l’administration des Douanes étaient gérés par un
exploitant (Bivac) moyennant une rétribution de la part de
l’Etat.

Depuis 2015, l’Etat de Côte d’Ivoire a adopté une gestion
directe par l’administration des Douanes.

Ce qui fait que toutes les tâches assurées par l’exploitant
reviennent désormais à l’administration des Douanes, à
savoir :

o L’aménagement des sites scanners ;
o Le suivi du fonctionnement des scanners ;
o La supervision de la maintenance ;
o La consolidation des opérations sur les différents sites
à des fins statistiques ;
o La radioprotection ;
o La coordination des contrats des différents intervenants
ainsi que la supervision de leurs prestations ;
o La budgétisation des éléments sus-indiqués.

L’exécution de ses tâches a nécessité la mise en place
d’une structure organisationnelle. Ainsi, par décision n°101
du 08 août 2017, il est créé, au sein de la Direction
Générale des Douanes, une Unité de Coordination des
activités du dispositif de contrôle non intrusif et la
nomination des différents responsables.

Col. GNAKO Marcellin 

QU’EST-CE QU’UN SCANNER ? QUELLES SONT
LES RAISONS DE SA MISE EN PLACE ?
POURQUOI LA NECESSITE DE NOMMER UN
RESPONSABLE DU SCANNER ?

1
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4AVANTAGES DU SCANNER

Les avantages du système d’inspection non intrusive se
situent à plusieurs niveaux :

- L’amélioration des recettes : 

Le scanner permet une bonne prise en charge des
marchandises par une visualisation électronique de
l’ensemble du contenu du conteneur ou du camion ; ce qui
est un gage de bonne taxation. 

- La lutte contre la fraude : 
Avec le scannage, tout le contenu d’une cargaison est
identifié. 
Le rapprochement de l’image à la liste de colisage permet
au service de déceler tous les cas de fraude.
Pour le 1er trimestre 2018, le Bureau scanner import a
enregistré 103 Procès-verbaux de saisie (PVS); ce qui
représente en terme de droits compromis la somme de 149
206 571 FCFA.

- La célérité et la fluidité :
Une opération de scannage dure au maximum 05 minutes
pour contrôler le conteneur ou la cargaison là où il fallait
auparavant au moins une journée, voire plus en procédant
de façon manuelle.
Le tri est immédiatement fait entre les marchandises
suspectes et celles non suspectes permettant ainsi un
traitement très rapide des déclarations.

- La sûreté portuaire et transfrontalière :
Les marchandises scannées à l’exportation permettent à
leurs différents destinataires de s’assurer de la
conformité de leurs commandes d’une part, et la
sécurisation des opérations d’exportation d’autre part.

4COMBIEN DE SCANNERS ESPERE-T-ON DEPLOYER ?
A ce niveau, nous faisons allusion aux perspectives dans
le cadre du renforcement du dispositif non intrusif en
Douane.
Conformément au Plan d’Actions Stratégiques (PAS) 2018
de l’administration des Douanes, il est prévu :

- A l’aéroport FHB :
• Le renouvellement des 03 scanners bagages à soute à

l’aérogare « arrivée » avec des équipements de troisième
génération avec la lecture des images à triple vue ;

• L’équipement du salon ministériel et du fret ;

- Au Port d’Abidjan :
Le renouvellement du scanner import en remplacement de
celui qui est actuellement en exploitation et qui date de
2007.

- Au niveau des frontières terrestres :
Le déploiement de scanners aux frontières de Pogo au
Nord à la frontière du Mali et Takikro à l’Est à la frontière
du Ghana.

Le scanner est un outil spécifique pour lequel la
manipulation et l’interprétation des images issues des
scannages exige au préalable une formation adéquate.
L’introduction du scanner dans les procédures de
dédouanement a donné naissance à de nouveaux corps
de métiers suivants : 
- Les analystes-images chargés du scannage et de
l’interprétation des images 
- Les maintenanciers dont le rôle est d’assurer la
maintenance préventive et curative de l’équipement 
- Les Personnes Compétentes en Radioprotection (PCR).
Il faut relever à ce niveau que la formation en
radioprotection s’adresse à tout le personnel opérant sur
les sites scanners.
Cette formation est indispensable car elle permettra à
ceux-ci :
- De mettre en œuvre des mesures de protection
appropriées pour diminuer l’exposition aux
rayonnements 
- De gérer l’utilisation des matières nucléaires
conformément aux normes et règlements de l’Autorité
Nationale de Radioprotection, de Sûreté et de Sécurité
Nucléaires (ANRS) 
- De respecter scrupuleusement toutes les règles de
qualité, d’hygiène, de sûreté et sécurité
environnementales sur les sites scanners où sont installés
des équipements à rayonnements ionisants.

Julie A.

QUELLES SONT LES AVANTAGES DU SCANNER
ET COMBIEN DE SCANNER ESPERE-T–ON
DEPLOYER ?2

FAUT-IL BENEFICIER D’UNE FORMATION
ADEQUATE POUR LA MANIPULATION  DU
SCANNER ?3
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Bien qu'une vision claire soit toujours essentielle,
une vision précise joue un rôle important pour
envoyer des courriels et des textos, lire des
menus et des panneaux de signalisation,

conduire prudemment le jour et la nuit ou regarder un film
avec des amis.

L’équipe de rédaction de ‘’Le Douanier’’, toujours prête à
vous informer sur votre santé, est allée à la rencontre de
Dr  SOROH Abou afin de comprendre  qu’il ne  faut jamais
sous-estimez  l'importance de vos yeux.
LE DOUANIER : Comment définir le glaucome et quel
risque peut-on en courir ?

Dr SOROH : Le glaucome est un trouble progressif de l'œil
dans lequel les cellules du nerf optique sont
endommagées par une pression excessive du liquide
contenu dans le globe oculaire; ce qui entraîne une perte
progressive de la vision pouvant mener jusqu'à la cécité.
La perte de vision associée au glaucome est permanente
et irréversible.

LE DOUANIER : Quelles sont les  causes  de cette maladie ?
Dr SOROH : Tout évènement ou phénomène qui ralentit ou
bloque l'écoulement de l'humeur aqueuse peut provoquer
un glaucome par augmentation de la  pression
intraoculaire qui endommage le nerf optique.

LE DOUANIER: Comment  reconnaitre les signes du
glaucome ?
Dr SOROH : Le glaucome chronique est la forme la plus
fréquente de glaucome (80 à 90 % des cas). Cette forme
très progressive peut rester asymptomatique pendant 10
à 20 ans. Dans certains cas, le patient se plaint des signes
suivants :
• Une douleur oculaire très forte.
• Une vision soudainement floue.
• La vision de halos colorés autour des sources
lumineuses.
• Le rougissement des yeux.
• Des nausées et des vomissements.

• De gros yeux souvent larmoyants (Glaucome congénital)
• Une sensibilité accrue à la lumière.

LE DOUANIER : Existent-ils des facteurs de risques ?
Dr SOROH : Il existe une prédisposition génétique
(familiale) au glaucome.
Outre celles qui ont des antécédents familiaux de
glaucome, certaines personnes ont plus de risque de
développer un glaucome chronique : 

• Personnes dont la pression intraoculaire est élevée
• Personnes de plus de 60 ans
• Personnes diabétiques, hypertendues ou souffrant 
de maladies cardiovasculaires

• Personnes très myopes ou hypertropes
• Personnes souffrant d’hypothyroïdie
• Personnes ayant été blessées aux yeux ou ayant eu 
de graves infections de l’œil (uvéites)

• Fumeurs
• Personnes recevant des collyres à base de corticoïdes

sur une  longue durée
• Personnes dont la cornée est fine.

LE DOUANIER : Le glaucome se présente sous quelle
forme ?
Dr SOROH : Il y a  différents types de glaucomes :

aLE GLAUCOME A ANGLE OUVERT
La forme la plus courante de glaucome est dite à angle
ouvert. Ce type de glaucome évolue très lentement.

aLE GLAUCOME A ANGLE FERME
Le glaucome à angle fermé est beaucoup plus rare.

aLE GLAUCOME A PRESSION NORMALE
Forme rare avec lésion du nerf optique sans hypertension
oculaire. 

Le GLAUCOME,
une déficience visuelle sur
les activites quotidiennes  
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aAUTRES FORMES DE GLAUCOMES
Il existe également des formes secondaires de glaucomes
qui peuvent résulter d’un traumatisme oculaire, d’une
maladie inflammatoire de l’œil, d’un traitement par
cortisone.
Il existe également des formes de glaucome qui peuvent
survenir dès la naissance (glaucome congénital) et des
formes associées à de nombreuses autres maladies
générales.
On peut parler plutôt des glaucomes plutôt que du
glaucome.
Cependant la forme la plus fréquente est le glaucome
chronique à angle ouvert. C’est de cette forme dont on fait
référence lorsque l’on parle « du glaucome ».

LE DOUANIER : Pour un sujet qui ne présente aucun signe,
est-il important pour lui de faire un diagnostic ? 
Dr SOROH : Les examens suivants permettent de faire le
diagnostic du glaucome :

aLA TONOMETRIE
La mesure de la pression intraoculaire se fait à l’aide d’un
tonomètre (instrument de mesure posé au contact de la
cornée après instillation de collyre anesthésique) ou d’un
faisceau d’air pulsé.

aLE FOND D'ŒIL
L’examen du fond d’œil (avec un appareil spécialisé)
permet d’observer la rétine et le point de départ du nerf
optique, à la recherche du signe de lésions des fibres
optiques. Il permet également de vérifier l’état des
vaisseaux sanguins rétiniens. 

aLE CHAMP VISUEL
La mesure du champ visuel permet de dépister les
premiers signes d’une vision réduite dûe à la

dégénérescence des fibres optiques. La mesure du champ
visuel est répétée d’un examen à l’autre pour vérifier que
le traitement est efficace et que le glaucome ne progresse
pas.

aOCT (Tomographie en Cohérence Optique)
Evalue l'épaisseur des fibres nerveuses optiques comme
témoin de l’état d’avancement du glaucome.

LE DOUANIER : Peut-on guérir du glaucome ? Quels sont
les traitements ?
Dr SOROH : Le traitement du glaucome est destiné à
réduire la pression à l’intérieur de l’œil. Si des lésions des
fibres optiques ont déjà réduit le champ de vision du
patient, les traitements ne rétablissent pas la vision
perdue. Ils ne visent qu’à arrêter la progression du
glaucome et de la perte de vision.
Le traitement se fait à base de collyres. Si les collyres ne
permettent pas de contrôler suffisamment la pression
intraoculaire, le médecin peut proposer un traitement par
laser ou une chirurgie.

LE DOUANIER : Comment se fait la prévention ?
Dr SOROH : La prévention du glaucome repose sur un
dépistage précoce d’une éventuelle augmentation de la
pression intraoculaire.

LE DOUANIER : Quelle est votre recommandation ?
Dr SOROH : Le glaucome a pour complication majeure la
perte totale et irréversible de la vue. Pour éviter cela, nous
recommandons aux  personnes qui ont des antécédents
familiaux de glaucome ou d’autres facteurs de risque de
se faire dépister et surveiller  la  pression intraoculaire par
un ophtalmologue tous les deux à trois ans, dès l’âge de
40 ans .

Des oméga 3 pour prévenir le glaucome
Réunis lors du congrès de la Société Française
d'Ophtalmologie, les experts ont passé au crible les
facteurs de risque d'apparition du glaucome. Pour la
première fois, des aliments protecteurs ont été identifiés
contre cette maladie : les noix et les poissons gras. Des
sources essentielles d'oméga 3.
Résultant d'une atteinte du nerf optique, le glaucome
conduit très progressivement à un rétrécissement du
champ visuel. S'il n'est pas traité, il évolue vers la cécité.
Le glaucome le plus fréquent, dit glaucome primitif à
angle ouvert, n'occasionne pas de symptômes pendant
de nombreuses années (10 à 20 ans). Sans douleur, ni
gêne particulière, il ne peut être diagnostiqué durant cette
longue période que grâce à un examen chez
l'ophtalmologiste. Lorsque les troubles de la vision
surviennent, c'est que de nombreuses fibres optiques ont
déjà été détruites. Face à cette maladie silencieuse, la
prévention est donc particulièrement utile : d'où l'intérêt
de mieux connaître d'éventuels facteurs protecteurs,
faciles à exploiter lorsqu'il s'agit du contenu de l'assiette.

Les oméga 3, candidats à la prévention du glaucome…
Associant des ophtalmologistes, des épidémiologistes et

des nutritionnistes, l'étude PhotoGRAF1 a analysé très
finement l'alimentation de 678 volontaires, la moitié
souffrant d'un glaucome, l'autre moitié ayant une
pression intraoculaire élevée mais pas de glaucome. Les
deux groupes présentaient les mêmes caractéristiques
(âge, sexe, etc.) afin de faciliter la comparaison. Résultats
: les personnes consommant moins de 8 fois par an des
noix, ou moins de 1 fois par semaine du poisson gras
(hareng, maquereau, sardine, saumon…) avaient deux fois
plus de risque de développer un glaucome.

A quelle dose faudrait-il consommer des oméga 3 pour
se prémunir du glaucome ? 
L'étude PhotoGRAF laisse à penser que les apports
conseillés suffisent pour avoir son quota d'ALA. Il faut
compter deux cuillères à soupe d'huile de noix ou de
colza par jour (l'équivalent de 10 noix), et 2 poissons gras
par semaine. Toutefois, indique le Pr Renard, "Des
travaux complémentaires sont nécessaires pour préciser
une "posologie" minimale efficace". A noter, un nouveau
médicament contre le glaucome (par voie orale)
comportant des oméga 3 est en cours d'étude.

Source www.doctissimo.fr  (florence Daine)
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Bon à savoir

CREDIT D’ENLEVEMENT
Procédure qui permet aux déclarants d’enlever leurs
marchandises au fur et à mesure des vérifications et avant
acquittement des droits et taxes.
Elle constitue une dérogation au principe selon lequel
l’enlèvement des marchandises est subordonné à
l’acquittement des droits et taxes. Cette facilité est
accordée moyennant la souscription auprès du Receveur
Principal d’une soumission cautionnée annuelle par
laquelle le redevable s’engage à payer 10 jours au plus tard
après leur liquidation, les droits et taxes dus augmentés
d’une remise de 2% (deux pour mille).

DECLARATION COMPLEMENTAIRE
Déclaration en détail afférente à des importations ou des
exportations ayant donné lieu au dépôt de déclarations
simplifiées dont les énonciations doivent être
périodiquement récapitulées et complétées pour satisfaire
toutes les exigences des réglementations et permettre leur
exploitation statistique.

DECLARATION SIMPLIFIEE
Document utilisé pour les opérations de dédouanement
affectées par les bénéficiaires des procédures simplifiées.
Il est constitué, non par une déclaration en détail
réglementaire, mais par un titre de transport, ou un
document commercial, ou tout autre document agréé par
le Service des Douanes (voir déclaration complémentaire).

MISE A LA CONSOMMATION
Régime douanier applicable aux marchandises importées
et tendant à ce qu’il leur soit fait application des diverses
mesures douanières auxquelles est réglementairement
subordonné leur versement sur le marché intérieur
(payement des droits et taxes éventuellement dus, en
particulier).

PERMIS D’ECHANTILLON (D41)
Autorisation donnée par le service des douanes à un
importateur lui permettant de prélever un ou deux
échantillons de marchandises. L’importance des quantités
dont le prélèvement est autorisé est fixée par le service.

PERMIS D’EXAMINER
Autorisation donnée par le service des douanes dans le
but de permettre l’examen des marchandises au
responsable de la déclaration en détail et avant dépôt de
celle-ci.

PRINCIPAL OBLIGE
Celui qui prend, au premier chef, à l’égard de
l’Administration,  l’engagement d’accomplir une formalité
ou de satisfaire à une obligation. L’engagement ainsi
souscrit est, en général, garanti par une tierce personne
que l’on appelle la caution (voir acquit-à-caution).

PRISE EN CHARGE DES MARCHANDISES
Opération faisant partie de la procédure de mise en douane
et comportant deux phases complémentaires : la prise en
compte dans les écritures (enregistrement de la
déclaration sommaire) et la prise en charge physique des
marchandises qui se traduit par l’écor à l’entrée dans le
magasin ou sur le moyen de transport.

SCELLEMENT
Apposition d’un plomb ou d’un scellé principalement dans
le but d’interdire l’ouverture clandestine d’un local, d’un
moyen de transport ou d’un colis  et, par conséquent,
l’enlèvement ou la substitution des marchandises placées
dans le local, ce moyen de transport ou ce colis. Le
scellement est effectué par le service des douanes au
moyen de pinces spéciales fournies par l’administration
qui gravent dans le scellé des marques et numéros
permettant l’authentification dudit scellé.

SOUMISSION CAUTIONNEE
Engagement souscrit à un bureau par un redevable et
contresigné par une tierce personne solvable se portant
garant.

VISITE
Opération de contrôle exercée par les agents de douanes
et portant sur les marchandises (synonyme de vérification)
ou sur les voyageurs.

GLOSSAIRE DOUANIER
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Mariages

L’union sacrée de Mlle BROU ELODIE,
Déléguée Médicale et Monsieur NIAVA
Samuel, Agent de communication à la
Direction de la Communication, de la
Qualité et du Partenariat avec le Secteur
Privé, s’est déroulée le jeudi 23 Novembre
2017 à la Mairie de Treichville, suivie du
déjeuner au restaurant SANKADIOKRO à
Yopougon.
Que cette union fleurisse de jour en jour
sous la protection du Tout-Puissant !

KONE Mariam, Attaché Administratif à la
Direction de la Communication, de la
Qualité et du Partenariat avec le Secteur
Privé et Monsieur FOFANA Bakary, Ingé-
nieur à la CIE se sont unis le 26 Avril
2018 à la Mairie de Yopougon.
Dieu bénisse le couple.

LAGO Gbessie Jeanne Annick, compta-
ble en service à la MUDCI et le Lt GNAPI
Vincent en service au GIRA se sont unis
le 22 Décembre 2017 à l’Hôtel Communal
de Cocody. Cette cérémonie a été  suivie
de la bénédiction en l’Eglise St Jacques
des 2 plateaux et d’un cocktail à Gestone
Hôtel de la Riviera 2.
Tous nos vœux de bonheur vous 
accompagnent
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OUATTARA ABIBA RAINA NOUTIAMA, née le 07 Avril
2017 à 18h 15 minutes à la Clinique JANIQUE Riviéra
palmeraie, fille de Mme OUATTARA KANIDJO AICHA,
Attaché administratif à la Direction de la
Communication, de la Qualité et du Partenariat avec le
Secteur Privé, et de  M.OUATTARA SOULEYMANE,
Pharmacien. Que Dieu la bénisse !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

Naissances

M’BRA FONDY MARC-ELIE, né le 28 Mars 2018 à 11 heures
cinquante-cinq minutes à la Clinique Médicale Chrysalide de
Yopougon, fils de M’BRA KOFFI RAYMOND WENCESLAS,
Technicien de Commerce à la DARRV, au Bureau WEBB
FONTAINE et de AKOMIAN Anouan wakou Catherine,
Commerciale. Que Dieu le bénisse !!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

FOFANA MATIE ISMAEL DETOH RAYANE, né le 01 Mars 2018 à
trois heures à la Clinique Abobo Dokui, fils de FOFANA
MOUSTAPHA, Agent d’Encadrement des Douanes à la Direction
des Services Aéroportuaires précisément à la Brigade Aérogare
et de LETOH SOUNE YVETTE. Que Dieu le bénisse
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

Le 14 avril 2018, sont nées les jumelles à huit heures
quinze minutes et huit heures vingt minutes à la Clinique
Sacré Cœur d’Attoban, filles de NIAVA SAMUEL, Agent de
communication à la Direction de la Communication,  de
la Qualité et du Partenariat avec le Secteur Privé, et de
Brou Elodie épse NIAVA, déléguée médicale.

COULIBALY GNELE MIRYAM NADRE, née le 02 Mars 2018 à 07
heures trente-sept minutes, à la Clinique Médicale les Oliviers,
fille de N’GOLO COULIBALY, Agent d’Encadrement des
Douanes en service au Bureau des Douanes de TAKIKRO et de
KONE Bénédicte.

LANE BI IRIE MARC YANIS HEDEN, né le 02 MARS
2018 à vingt-trois heures vingt minutes, à la
polyclinique des 2 plateaux, fils de AGBANAN
Konan Aya Joëlle, chargé d’Etudes à la DSDPSS et
de LANE BI BLI ANDERSON, Officier Supérieur de la
Gendarmerie.

TEHE MEIRA MARIE-PRUNELLE, née Le 05 Avril
2018 à minuit 03 minutes, à la Polyclinique
Internationale de l’Indenié, fille du Cdt TEHE
CHARLES, Chef de Section Chargé des Opérations
Aéroportuaires et Terrestre à la Sous-Direction de
l’Analyse de Risques et du Renseignement de la
DARRV et de GBANDAMA FLORE MARGUERITE
EPSE TEHE, Comptable.
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Nécrologie

BOKO KOUAME, Ex-Lt Colonel des Douanes précédemment
Chef de Subdivision des Bureaux Frontières de MAN, décès
survenu le 01 Février 2018 des suites d’un accident de la
circulation. Il a été inhumé le 17 Mars 2018 à ZAMAKA S/P
ABENGOUROU.

BEUGRE GREBE ISABELLE EPSE AGRO AHOUMAN DAVID,
Ex-Adjudant des Douanes, précédemment en service à la
Brigade des Stupéfiants et des Drogues, décès survenu le 02
Février 2018 à  la Polyclinique FARAH de Marcory. Elle a été
inhumée le 10 mars 2018 au cimetière de william’s ville.

MATH MOH AKISSI ELISABETH, Ex-Agent des archives,
précédemment en service à la Direction des Enquêtes
Douanières, décès survenu le 10 Février 2018 à Avicennes.
Elle a été inhumée le 03 mars 2018 à Eboué son village natal
S/P d’Aboisso.

GBOMON EDI, Ex-Adjudant-Chef des Douanes, précédem-
ment en service à la Brigade Mobile N°3 de la Subdivision
de la Surveillance et des Opérations d’Abidjan, décès
survenu le 16 Février 2018 au Centre Médical Spécialisé
des II Plateaux. Il a été inhumé le 10 mars à Attehou son
village natal.
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